
Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.101

Adoption d'un règlement budgétaire et financier

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu l’article L5217-10-8 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’Instruction budgétaire et comptable M57,

Considérant que :

En  vertu  de  l’article  L.5217-10-8  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  l’adoption  d’un
règlement  budgétaire  et  financier  est  obligatoire  pour  toutes  les  entités  appliquant  l’instruction
budgétaire et comptable M57 (communes, établissements publics, départements, régions, centres de
gestion, services départementaux d’incendie et de secours, notamment), à l’exception des communes
et des groupements de moins de 3 500 habitants.

Ce règlement budgétaire et financier doit impérativement :

- fixer les modalités de gestion des autorisarions de programmes et des autorisations d’engagement
dans le respect du cadre prévu par la réglementation,
- prévoir les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion de ces engagements
pluriannuels au cours de l’exercice.

En  dehors  de  ces  deux  obligations,  le  règlement  financier  peut  également  comporter  toutes
dispositions quant aux modalités de gestion financière de la collectivité.

Le document ci-annexé présente le règlement budgétaire et financier de la Ville de Montluçon. Il
comprend les parties suivantes :

- le cadre comptable et stratégique
- le cadre budgétaire
- la gestion pluriannuelle
- la gestion et l’exécution budgétaire annuelles
- les provisions
- l’inventaire comptable et les amortissements.

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal d’approuver le règlement budgétaire et financier
ci-annexé pour la Ville de Montluçon qui entre en vigueur au 1er janvier 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99684-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE



#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.102

Budget Primitif 2024 - budget principal

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu les articles L2311-1, L2312-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  la teneur du débat  portant  sur les orientations budgétaires qui s'est  déroulé lors de la
séance du Conseil municipal le 14 décembre 2023, 

Considérant le budget primitif de l'exercice 2024 du budget principal présenté par le Maire, soumis au
vote par nature avec présentation fonctionnelle,

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23 janvier 2024,, il est proposé au Conseil municipal d'adopter le budget primitif pour l'exercice 2024
(budget principal), équilibré en dépenses et en recettes, conformément au tableau ci-dessous :

-  au niveau du chapitre pour la section d'investissement,
-  au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement.

- de verser la subvention de 750.000 euros concernant le Centre communal d’action sociale à raison
d’un acompte de 50 % au mois de juillet et d’un solde au mois d’octobre

- d’autoriser le recours à l’emprunt dans la limite de la somme inscrite à ce budget primitif 2024 au
compte 1641 soit 15.586.496 euros

- de donner délégation au Maire ou son représentant pour réaliser des virements de crédits de chapitre
à chapitre (hors dépenses de personnel),  au sein de la section d’investissement et de la section de
fonctionnement, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections.

APPROUVÉE PAR :
26 pour 

6 contre M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH, Mme Sylvie GOUZIEN, M. Jacques CHANUDET,
M. Joseph ROUDILLON, Mme Christiane HALM

5 abstentions 
 M. François BROCHET, M. Jean-Jacques KEGELART, Mme Sylvie SARTIRANO, M. Jean-Pierre



MAURY, Mme Marie-Laure BONNICI 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99097-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.103

Budget primitif 2024 - budgets annexes

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu l’article L. 2311-1, L2312-2 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux budgets annexes « Legs Montusès » et 
« Centre commerciaux »

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable au budget annexe « Parkings d’ouvrage »,

Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires qui s’est déroulé  lors
de la séance du Conseil municipal du 14 décembre 2023,

Considérant que le budget annexe du Legs Montusès fait apparaître la nécessité d’une contribution d’équilibre 
apportée
par le budget principal à hauteur de 38 000 euros,

Considérant que le budget annexe « Parkings d’ouvrage » fait apparaître la nécessité d’une contribution 
d’équilibre
 apportée par le budget principal à hauteur de 693 550 euros,  

Considérant que le budget annexe « Centres Commerciaux » fait apparaître la nécessité d’une contribution 
d’équilibre
 apportée par le budget principal à hauteur de 59 939 euros,  

Après  avis  favorable  de  la  Commission Administration Générale, Ressources Humaines et Finances
du 23 janvier  2024, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’adopter le budget primitif concernant les budgets annexes pour l’exercice 2024 
conformément aux tableaux ci-dessous :

 au niveau du chapitre pour la section d’investissement
 au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement

Le budget annexe «  Legs Montusès », pour l’exercice 2024, est équilibré en recettes et en dépenses 
aux montants de : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Opération réelles 55 500,00 55 500,00
Opérations d’ordre

TOTAL 55 500,00 55 500,00 0,00 0,00

Il est décidé l’attribution au budget annexe « Legs Montusès » d’une contribution d’équilibre plafond 
du budget principal de 38 000 euros, le montant effectivement versé étant fonction des dépenses et des
recettes réellement exécutée en 2024.



Le budget annexe «  Centres commerciaux  », pour l’exercice 2024, est équilibré en recettes et en 
dépenses aux montants de : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Opération réelles 66 300,00 83 800,00 17 500,00

Opérations d’ordre 17 500,00 17 500,00

TOTAL 83 800,00 83 800,00 17 500,00 17 500,00

L’équilibre du budget annexe est assuré par l’attribution d’une contribution d’équilibre apportée par le 
budget principal  à hauteur de 59 939 euros.

Le budget annexe «  Parking d’ouvrage  », pour l’exercice 2024, est équilibré en recettes et en 
dépenses aux montants de : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Opération réelles 416 300,00 766 300,00 350 000,00 00,00

Opérations d’ordre 350 000,00 350 000,00

TOTAL 766 300,00 766 300,00 350 000,00 350 000,00

L’équilibre du budget annexe est assuré par l’attribution d’une contribution d’équilibre apportée par le 
budget principal  à hauteur de 693 550  euros.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé Au registre sont les signatures



à la Sous-Préfecture
de Montluçon,

le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-98978-DE-1-1

pour extrait conforme
Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.104

Vote des taux 2024 en matière de fiscalité directe locale

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi no 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

Vu la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et notamment son article 16
portant sur la suppression de la taxe d'habitation sur les résidences principales,

Vu les dispositions du Code général  des impôts et  notamment les articles 1636 B sexies,  1636 B
septies et 1640 G

Considérant que :

Lors des orientations budgétaires pour 2024, il a été proposé de reconduire sans augmentation, comme
les années précédentes, les taux des différents impôts directs locaux. 

Dans le cadre de la réforme fiscale initiée par la loi de finance pour 2020, le produit de la taxe sur le
foncier bâti des départements a été transféré aux communes depuis 2021 en remplacement de leur
produit de taxe d'habitation sur les résidences principales. 

Concrètement, le taux de foncier bâti voté par les départements en 2020 est venu en complément en
2021 du taux voté par chaque commune. Ainsi, le taux de taxe sur le foncier bâti voté en 2020 par le
Conseil départemental de l'Allier qui était de 22,87% s’est donc ajouté au précédent taux communal de
foncier bâti de 29,90 %, conduisant un nouveau taux de foncier bâti communal de 52,77 % pour 2021. 

Il vous est donc proposé de reconduire ce taux de foncier bâti de 52,77 % pour 2024. 

En application des dispositions de la loi de finances pour 2020, le taux de la taxe d'habitation sur les
résidences secondaires a été figé de 2020 à 2022. Le taux antérieur de 16,86% a néanmoins continué
de s'appliquer jusqu’en 2022. Depuis 2023, les communes disposent de nouveau d'un pouvoir de taux.
Il vous est proposé de maintenir le même taux de 16,86 % pour 2024. 

S’agissant  enfin  du  taux  de  foncier  non  bâti,  il  vous  est  proposé  de  reconduire  également  sans
modification le taux de 51 %.

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal  de fixer comme suit les taux de la fiscalité directe
locale
pour l'année 2024 :

 Taxe foncière sur les propriétés bâties : 52,77%
 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 16,86 %
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 51,00 %

APPROUVÉE PAR :
29 pour 

8 abstentions 
 M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH, Mme Sylvie GOUZIEN, M. Jacques CHANUDET, M.

Joseph ROUDILLON, M. François BROCHET, Mme Christiane HALM, M. Jean-Jacques KEGELART 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99319-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.105

Contribution au budget annexe des centres commerciaux

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2224-1 et
L2224-2, 

Considérant que :

Les articles L2224-1 et L2224-2 du Code général des collectivités territoriales font obligation aux
communes d’équilibrer en recettes et en dépenses le budget de leurs services à caractère industriel ou
commercial et interdisent toute prise en charge par le budget principal de la collectivité de dépenses
afférentes à ces services.

Cependant  l'article  L2224-2 précité  autorise  une telle  prise en charge dès lors  qu'elle est  justifiée
notamment par des contraintes particulières de fonctionnement lorsque les exigences du service public
l'imposent ou par la réalisation d'investissements conséquents ne pouvant être financés sans une hausse
excessive des tarifs.

Le budget annexe des centres commerciaux (budget annexe 11) relève de la catégorie des services
publics industriels et commerciaux. Les centres concernés sont localisés à Bien Assis et Fontbouillant,
secteurs où l'activité commerciale s'adresse d'une façon générale à un public plus en difficulté mais
qu'il est important de préserver pour la vie de ces quartiers. Les montants des loyers perçus par la ville
tiennent  naturellement  compte  de  la  situation  économique  et  sociale  des  habitants.  Les  recettes
encaissées à ce titre ne permettent donc pas d'assurer l'équilibre de ce budget annexe. 

Les prévisions de dépenses et recettes de ce budget annexe des centres commerciaux nécessitent dans
ces conditions le versement d'une participation d'équilibre du budget  principal  plafonnée à 59.939
euros pour 2024.

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23  janvier  2024,  il  est  proposé  au  Conseil  municipal  d'attribuer  au  budget  annexe  centres
commerciaux(budget annexe 11) une contribution d'équilibre du budget principal plafonnée à 59.939
euros, le montant effectivement versé étant fonction des dépenses et recettes réellement exécutées en
2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99090-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.106

Contribution au budget annexe parkings d'ouvrage

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2224-1 et
L2224-2,

Considérant que :

Les articles L2224-1 et L2224-2 du Code général des collectivités territoriales font obligation aux
communes d’équilibrer en recettes et en dépenses le budget de leurs services à caractère industriel ou
commercial et interdisent toute prise en charge par le budget principal de la collectivité de dépenses
afférentes à ces services.

Cependant  l'article  L2224-2 précité  autorise  une telle  prise en charge dès lors  qu'elle est  justifiée
notamment par des contraintes particulières de fonctionnement lorsque les exigences du service public
l'imposent ou par la réalisation d'investissements conséquents ne pouvant être financés sans une hausse
excessive des tarifs.

Le budget  annexe des  parkings d’ouvrage (budget  annexe 12) relève de la catégorie des  services
publics industriels et commerciaux.

En l’espèce, ces parkings disposent de contraintes de fonctionnement particulières. Ils demeurent en
effet accessibles aux usagers 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, soit dans des périodes horaires de très
faible affluence.

Ils bénéficient en outre depuis 2023 du dispositif des 2 heures de gratuité, ce qui réduit encore les
ressources perçues.

L’un de ces parkings, en l’occurrence celui de la Ville Gozet, connaît aussi une baisse constante de ses
abonnements.

Les recettes  encaissées par ce  budget  annexe ne permettent  pas  d'assurer  l'équilibre  de ce budget
annexe alors que les dépenses s’avèrent plus élevées que précédemment du fait principalement du
montant  de  la  dotation  aux  amortissements  de  350.000  euros,  laquelle  intègre  notamment  en
application de l’instruction M4 les amortissements liés aux investissements initiaux de réalisation de
ces parkings

Les prévisions de dépenses et recettes de ce budget annexe des parkings d’ouvrage nécessitent dans
ces conditions le versement d'une participation d'équilibre du budget principal plafonnée à 693.550
euros pour 2024.

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal d'attribuer au budget annexe parkings d’ouvrage
(budget annexe 12) une contribution d'équilibre du budget principal plafonnée à 693.550 euros, le
montant effectivement versé étant fonction des dépenses et recettes réellement exécutées en 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 



le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99091-DE-1-1
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.107

Création et modification d'autorisations de programmes

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code général des collectivités territoriales offrant la possibilité
aux collectivités et aux établissements publics de coopération intercommunale de mettre en œuvre une
gestion en autorisation de programmes et en crédits de paiements 

Considérant que : 

La gestion en autorisation de programmes et en crédits de paiement permet non seulement de concilier
le budget avec la réalité physico-financière des opérations mais aussi d'offrir une meilleure vision
pluriannuelle  des  engagements  publics  et  d'éviter  ainsi  prématurément  la  mobilisation  de  crédits
venant augmenter les masses budgétaires, dont notamment les reports de crédits, et dégrader le taux
d'exécution.

Les autorisations  de programmes  (AP) constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être
engagées pour le financement des investissements alors que les crédits de paiements (CP) représentent
les dépenses pouvant être annuellement mandatées dans le cadre d'un échéancier pluriannuel.

L'article  R2311-9  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  précise  notamment  que  « les
autorisations  de programme ou d'engagement  et  leurs  révisions  éventuelles  sont  présentées  par  le
maire.  Elles  sont  votées  par  le  conseil  municipal,  par  délibération distincte,  lors  de l'adoption du
budget de l'exercice ou des décisions modificatives ». 

Dans ce cadre, il est prévu lors du projet de Budget Primitif 2024 :

-  d’augmenter  l’AP 2023/1  de  l’opération  de  réhabilitation  du  Château  des  Ducs  de  Bourbon de
1.600.000 euros (dont 1,15 M€ au titre de la prise en compte des préconisations des services culturels
de l’Etat concernant les fouilles préventives et 0,45 M€ concernant l’actualisation du coût d’opération
au stade de l’avant projet définitif ) ;
- d’abonder l’AP de recette 2023/2 concernant la réhabilitation de l’hôtel de Ville de 1.330.134 euros
(actualisation du montant de la subvention du Département) ;
- de créer deux AP de dépenses concernant les investissements à réaliser pour la Villa Louvière et le
faubourg Saint Pierre.

Les AP en question se déclinent comme suit en crédits de paiements :

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du 
23 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal de procéder à l’ajustement et la création des 
autorisations de programmes tel que cela est mentionné précédemment.



APPROUVÉE PAR :
30 pour 

7 abstentions 
 M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH, M. François BROCHET, M. Jean-Jacques KEGELART,

Mme Sylvie SARTIRANO, M. Jean-Pierre MAURY, Mme Marie-Laure BONNICI 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99094-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.108

Constitution et reprise de provisions emprunts structurés

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu les  articles  L 2321-2  et   R  2321-2  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  concernant
notamment la possibilité pour les collectivités de constituer des provisions en vue de faire face à un
risque potentiel,

Vu  l’avis   du   conseil   de   normalisation   des   comptes   publics   (CnoCP) n°2012–04 du 3 juillet
2012 sur la comptabilisation des dettes financières et des instruments dérivés des entités à comptabilité
publique,

Vu  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M14 précisant  pour  les  communes  et  les  établissements
publics de coopération intercommunale les modalités de constitution et de reprise de provisions pour
risques et charges sur emprunts,

Vu le guide pratique du provisionnement des emprunts à risques publié par la direction générale des
finances publiques,

Vu la  délibération 21.315 du  Conseil  municipal  du  1er  avril  2021 décidant  la  constitution  d’une
provision concernant le risque associé aux emprunts structurés pour un montant de 682.213 euros,

Considérant que :

En application du Code général  des  collectivités  territoriales,  les  collectivités  doivent  ou peuvent
constituer certaines  provisions  afin de faire  face à  la  survenue de certains risques  financiers.  Ces
provisions sont reprises quand le risque en question survient ou quand il devient sans objet.

Par délibération 21.315 du 1er avril 2021, le Conseil municipal a décidé de constater une dotation aux
provisions totale de 682.213 euros concernant les emprunts structurés figurant au titre de la Charte
Gissler sur une échelle supérieure à 3C.

Cette provision concerne dans les faits deux emprunts souscrits auprès de la Société de Financement
Local (SFIL) dont le taux d’intérêt est fonction de la pente de la courbe des taux entre d'un côté le taux
du CMS  (« constant maturity swap ») 2 ans ou 5 ans et de l'autre le taux du CMS 30 ans.

Conformément aux recommandations du guide pratique du provisionnement publié par la Direction
générale  des  finances  publiques,  la  provision  a  été  évaluée  en  prenant  en  compte,  pour  chaque
échéance à venir, le taux de l'indice TEC 10 (taux de l'échéance constante à 10 ans) publié par la
Banque de France au jour de la signature du contrat et un taux structuré, en faisant application de la
formule de taux d'intérêt propre à chaque contrat. Pour le taux structuré, il a été retenu celui de la
valeur la plus élevée rencontrée au cours des vingt dernières années.

D’un point  de  vue budgétaire,  il  avait  été  fait  application  de  la  disposition de  l’Instruction  M14
(reprise par l’Instruction M57) permettant pour les emprunts souscrits avant le 31 décembre 2012 et
pour les collectivités  disposant d’un excédent suffisant, de comptabiliser le stock des provisions en
débitant le compte 1068 par le crédit du compte 1521 (opération dite mixte).

Cette provision a été évaluée à partir de 2021 sur toutes les échéances restant à régler pour ces deux
emprunts. Une première reprise de cette provision avait été effectuée en 2022 pour un montant de
150.222 euros (délibération 22.105 du 10 février 2022) au titre des intérêts dus pour l’exercice 2021 et
une seconde reprise  est  intervenue en 2023 (au titre des intérêts  dus  pour l’année 2022)  pour  un
montant de 129.185 euros (délibération 23.108 du 8 février 2023).

Dans le cas où initialement la provision a été constituée en débitant le compte 1068, l’Instruction M57
précise que « la constatation, sur les exercices ultérieurs, d’une diminution du risque sur ces emprunts



donne lieu à une reprise de la provision en débitant le compte 1521 par le crédit du compte 7865 «
Reprises sur provisions pour risques et charges financiers » (opération mixte). 

Les  évolutions  survenues  en  2023  sur  le  marché  des  taux  d’intérêt  se  sont  traduites  par  une
accentuation de l’inversion de la pente entre les taux court-moyen termes et les taux long terme et ont
eu  pour  effet  de  dégrader  la  valeur  la  plus  élevée  rencontrée  jusqu’à  présent  et  corrélativement
d’augmenter le risque.

Pour les deux emprunts concernés, nous devons par conséquent constater :

- pour un des deux emprunts dont l’amortissement s’est terminé le 1er mai 2023, la reprise intégrale du
solde de la provision pour un montant de 13.794 euros
- pour l’autre emprunt, dont la période structurée court jusqu’au 1er décembre 2027, la nécessité de
constater une provision complémentaire de 31.491 euros en 2024.

Les éléments de calcul sont précisés dans le tableau ci-après :

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal :

 d’opérer une reprise de provision à hauteur de 13.794 euros concernant la provision constituée
en  2021  pour  l’emprunt  structuré  MPH257118EUR  souscrit  auprès  de  la  Société  de
Financement Local (SFIL). La comptabilisation de cette reprise s’opère par l’émission d’un
titre de recette imputé au compte 7865.

 de décider la constatation d’une provision complémentaire de 31.491 euros venant abonder la
provision initiale de 599.449 euros pour l’emprunt structuré MPH269705EUR souscrit auprès
de la Société de Financement Local (SFIL). La comptabilisation de cette provision s’opère par
l’émission d’un mandat imputé au compte 6865.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99158-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.109

Reconduction du dispositif d'aide dérogatoire au fonds de soutien des collectivités

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu l'article 92 de la loi n°2013-1273 de finance initiale pour 2014,

Vu le décret modifié n° 2014-444 du 29 avril 2014, notamment son article 6,

Vu l'arrêté du 2 juin 2017 modifiant l'arrêté du 22 juillet 2015,

Vu les décisions du comité national d'orientation et de suivi du 28 janvier 2016, et du 26 avril 2017,

Vu les délibérations du Conseil municipal 16-301 du 27 avril 2016 et 21.215 du 4 mars 2021,

Considérant que :

La Ville de Montluçon a déposé en date du 30 avril 2015 auprès du représentant de l’État une demande
d'aide au titre du fonds de soutien créé par l'article 92 de la loi de finance initiale pour 2014 en faveur
des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  groupements  ayant  souscrit  des  contrats  de  prêts  ou  des
contrats financiers structurés à risque.

Par les délibérations 16-301 du 27 avril 2016 et 21.215 du 4 mars 2021, le Conseil municipal de la
Ville  de  Montluçon  a  décidé  de  solliciter  l'aide  du  fonds  de  soutien  dans  le  cadre  du  dispositif
dérogatoire prévu à l'article 6 du décret modifié no 2014-444 du 29 avril 2014, et son renouvellement,
permettant une prise en charge partielle des intérêts dégradés pour une période de trois ans à compter
de la date du dépôt du dossier pour les prêts suivants :

Conformément à la décision du comité national d'orientation et de suivi du 28 janvier 2016 et à l'arrêté
du 22 juillet 2015 modifié, le bénéfice du dispositif dérogatoire de prise en charge partielle des intérêts
dégradés peut être prorogé jusqu’au terme des contrats et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2028,
date de clôture définitive du fonds de soutien.

Pour ce faire, la Ville de Montluçon doit en faire la demande expresse dans les six mois précédant
l'expiration de la période de trois ans à compter du dépôt de la demande.

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23  janvier  2024,  il  est  proposé  au  Conseil  municipal  de  décider  la  reconduction  du  dispositif
dérogatoire pour les prêts suivants:



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99340-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.110

Vente aux enchères de matériels réformés - Programme 2024 - 1 er semestre

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, et notamment son l’article L.2122-22, 

Vu la délibération 20.206 du 3 juillet 2020 donnant délégation au Maire pour l’aliénation de gré à gré
de biens mobiliers jusqu’à 4.600 €, 

Vu la convention du 24 février 2021 entre la Ville de Montluçon et AGORASTORE relative à la vente
aux enchères en ligne des biens et matériels réformés de la collectivité, 

Considérant que la Ville de Montluçon a acquis au cours des années passées des véhicules, matériels et
mobiliers  pour  les  besoins  des  services  communaux  et  que,  régulièrement,  elle  procède  au
renouvellement de ce parc devenu obsolète et économiquement non réparable. Pour cela, ces matériels
sont alors retirés de l’actif pour être réformés. 

Considérant que depuis plusieurs années, la Collectivité met en vente ces biens par le biais d’une
plateforme de vente par courtage d’enchères et qu’elle a notamment conclu pour cela un contrat de
prestations  avec  la  société  AGORASTORE.  Vu  le  Code  général  des  Collectivités  territoriales,  et
notamment son l’article L.2122-22, 

Vu la délibération 20.206 du 3 juillet 2020 donnant délégation au Maire pour l’aliénation de gré à gré
de biens mobiliers jusqu’à 4.600 €, 

Vu la convention du 24 février 2021 entre la Ville de Montluçon et AGORASTORE relative à la vente
aux enchères en ligne des biens et matériels réformés de la collectivité, 

Considérant que la Ville de Montluçon a acquis au cours des années passées des véhicules, matériels et
mobiliers  pour  les  besoins  des  services  communaux  et  que,  régulièrement,  elle  procède  au
renouvellement de ce parc devenu obsolète et économiquement non réparable. Pour cela, ces matériels
sont alors retirés de l’actif pour être réformés. 

Considérant que depuis plusieurs années, la Collectivité met en vente ces biens par le biais d’une
plateforme de vente par courtage d’enchères et qu’elle a notamment conclu pour cela un contrat de
prestations avec la société AGORASTORE. Il est rappelé que ce dispositif a permis d’une part d’offrir
à ces matériels une seconde vie auprès de nouveaux propriétaires utilisateurs et d’autre part de générer
de nouvelles recettes en réintégrant le produit de ces ventes. 

Considérant que pour des raisons de simplicité et de transparence, il convient d’adapter les modalités
de mise en oeuvre de ces cessions. 

Considérant qu'actuellement le Maire a délégation pour l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers
jusqu’à 4 600 euros. Que les cessions de plus de 4 600 euros nécessitent donc la prise en amont d’une
délibération du Conseil municipal. 

Considérant qu'au stade de la mise en ligne de ces biens, il est délicat d’évaluer si leur vente franchira
ou non ce seuil,  ce qui  peut  nécessiter  la prise de deux actes administratifs  si  la  cession estimée
initialement à moins de 4 600 euros dépasse au final ce seuil. 

Considérant  qu'afin de disposer  de plus de réactivité et  de  permettre  à l’ensemble des conseillers
municipaux de bénéficier d’une lisibilité la plus complète possible sur ces ventes en ligne, l’ensemble
de ces biens donneront dorénavant lieu à la prise d’une délibération en amont et ce quelle que soit
l’estimation de leur produit. 

Considérant qu'à ce titre, les ventes de biens prévues pour le  premier semestre 2024 sont jointes en
annexe. 



Pour les cessions envisagées pour une valeur de moins de 4.600 euros, cela nécessite de modifier la
délibération 20.206 du Conseil municipal du 3 juillet 2020 donnant délégation au Maire pour procéder
à leur réalisation. 

Par ailleurs, afin de bénéficier de plusieurs solutions dématérialisées de ventes aux enchères, il est
également prévu que nous puissions avoir  recours aux services offerts  par France Domaine en la
matière.

Après avis favorable de la Commission Administration générale, Ressources Humaines et Finances du
23 janvier 2024 il est proposé au Conseil municipal : 
- d’approuver le programme prévisionnel de cessions pour l’année 2024 (1er semestre) ci-annexé des
matériels réformés au moyen d’une plateforme de vente par courtage d’enchères, 
- de déroger à la délibération 20.206 du Conseil municipal du 3 juillet 2020 pour la mise en oeuvre des
cessions de moins de 4 600 euros, 
- de prendre acte de la communication de l’information relative au fait que ces ventes pourront aussi
intervenir au moyen de la plateforme de France Domaine

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100072-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.111

Approbation du rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 mars 2023 portant modification des compétences exercées par Montluçon
Communauté et modifiant l’article 10 des statuts de la communauté d’agglomération ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29  mars  2023  portant  adhésion  de  la  communauté  d’agglomération
Montluçon  Communauté  au  syndicat  mixte  pour  la  création,  l’aménagement  et  l’exploitation  de
l’aérodrome de Montluçon-Guéret à Lépaud ;

Vu la délibération du la délibération 23.318 du Conseil  communautaire du 15 mai 2023 modifiant
l’intérêt communautaire ;

Vu le rapport adopté par la commission locale d’évaluation des charges transférées lors de sa réunion
du 27 novembre 2023 ; 

Considérant que :

Monsieur le Président de la CLECT a transmis à la Ville de Montluçon par courrier en date du 28 
novembre 2023 le rapport adopté par la  commission locale d’évaluation des charges transférées le 27 
novembre 2023 concernant les incidences financières liées à la modification des compétences de la 
communauté d’agglomération Montluçon Communauté en vertu des différents arrêtés et délibération 
susvisés.

Ce rapport, en application de l’article 1609 nonies du code général des impôts, doit être approuvé par 
délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prises dans un délai de 
trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la 
commission. La majorité qualifiée est exprimée par deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou par la 
moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population.

Le rapport en question figure en annexe à la présente délibération.

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines, finances du
23 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal  d’approuver le rapport ci-annexé adopté par la
commission locale sur l’évaluation des charges transférées lors de sa réunion du 27 novembre 2023.
La présente délibération sera transmise à Montluçon Communauté dans le délai maximum de 3 mois
prévu par l’article 1609 nonies du code général des impôts.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 



le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99095-DE-1-1
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.112

Subvention 2024 pour le Comité des Œuvres Sociales

Mme Valérie TAILHARDAT, Première Adjointe 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son livre VII, titre III Action sociale  ;

Vu l'article L2321-2 alinéa 4 bis du Code Général des Collectivités Territoriales.

Considérant,

La mise en œuvre d'une action sociale par les collectivités territoriales et leurs établissements publics
au bénéfice de leurs agents permet d'améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs
familles, dans les domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs ainsi que les
aider à faire face à des situations difficiles.  Les prestations versées aux agents au titre de l’action
sociale peuvent être individuelles ou collectives.

Depuis la loi du 19 février 2007, les prestations d’action sociale figurent dans la liste des dépenses
obligatoires des collectivités territoriales, juste après la rémunération des agents. 

Dans le cadre du principe de libre administration des collectivités locales, le législateur a laissé le soin
à chaque collectivité territoriale de déterminer le montant qu’elle entend consacrer à l’action sociale,
ainsi  que  ses  modalités  de  mise  en  œuvre.  Ainsi,  l’assemblée  délibérante  de  chaque  collectivité
territoriale détermine le type des actions et le montant des dépenses qu’elle entend engager pour la
réalisation des prestations d’action sociale.

La ville  a  décidé de  soutenir  les  activités  du COS qui  sont  complémentaires  à  celles  du Comité
National d'Action Sociale (CNAS), en priorité les festivités et les activités de sports-loisirs destinées
au personnel actif et leurs ayant-droits mineurs (dont le spectacle de Noël) et les médaillés du travail.

Une  convention  entre  la  Ville  de  Montluçon  et  le  Comité  des  Œuvres  Sociales  Montluçon
communauté (COS) – qui regroupe les agents de la ville de Montluçon, de son CCAS et de Montluçon
communauté – définit chaque année les engagements réciproques des parties pour la réalisation des
objectifs et des moyens de fonctionnement pour la mise en place d’un programme d’activités sociales,
culturelles et sportives en direction du personnel.

Cette convention est conclue jusqu'au 31 décembre 2024. Le montant de la subvention est reconduit à
hauteur de 133 400 €.

Après  avis  favorable de la Commission Administration Générale – Ressources Humaines – Finances
– Relations Internationales, du 23 janvier 2024, il est proposé au Conseil Municipal :

- d'approuver la convention ci-annexée et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer,

- d'attribuer une subvention de 133 400 € au profit du Comité des Œuvres Sociales Montluçon
communauté au titre de 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 



le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99172-DE-1-1
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.113

Mise à disposition de véhicules

Mme Valérie TAILHARDAT, Première Adjointe 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,
Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction publique territoriale modifiée, et
notamment son article 21,
Vu la loi 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,
Vu la délibération n° 22.209 du 26 avril 2022 relative à l’utilisation des véhicules de service

Considérant que la ville de Montluçon est propriétaire d’un parc de véhicules utilisé par les agents ou 
les élus dans le cadre de leurs missions, soit quotidiennement, soit de manière plus ponctuelle, et 
mutualisé avec Montluçon communauté et le CCAS,

Considérant que l’article L2123-18-1-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que le 
conseil municipal peut mettre un véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la commune, 
lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie, selon des conditions fixées par une
délibération annuelle,

Après avis favorable de la Commission Administration générale, ressources humaines, finances, du 23 
janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal :
- D’arrêter la liste des fonctions ou missions pouvant justifier l’autorisation de remisage à 
domicile d’un véhicule de service :

Le Maire,
Le Directeur du patrimoine bâti,
Le Directeur de la cuisine centrale,
Le Chef de la police municipale,
Le Chef de la mission événements,
Le Chef du service logistique,
Le Chef du service voirie ouvrages circulation,
Le Responsable adjoint du service voirie ouvrages circulation,
Le Responsable adjoint du service maintenance et travaux,
Les agents de l'astreinte Tous Corps d'Etat, pendant la durée de leurs astreintes,
Les agents d'astreinte hivernale, pendant la durée de leurs astreintes,
Les agents du service des sports placés en astreinte, pendant la durée de leurs astreintes.

- D’autoriser ponctuellement le remisage à domicile de véhicules de service sur autorisation du 
chef de service.
- D’autoriser l’utilisation de véhicules de service par les élus municipaux lorsque la réunion à 
laquelle ils représentent la commune a lieu en dehors du territoire de la commune.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99139-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE



#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.114

Signature d'une convention avec le Centre Hospitalier de Montluçon/Néris-les-Bains dans le
cadre de la prestation diététique pour la cuisine centrale

Mme Valérie TAILHARDAT, Première Adjointe 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Programme National Nutrition Santé (PNNS) ayant pour objectif l'amélioration de la santé par la
nutrition de l'ensemble  de la  population.  Programme quinquennal  gouvernemental  dans son 4ème
cycle pour 2019-2023, reconduit pour une année supplémentaire jusqu'à fin 2024.

Considérant que pour répondre à cet objectif, la ville de Montluçon sollicite le centre hospitalier de
Montluçon - Néris-les-bains en vue d'obtenir la mise à disposition ponctuelle d'un diététicien pour
l'assister notamment dans l'élaboration des menus. 

Considérant que cette mise à disposition, sous forme de participation d'un diététicien aux commissions
des menus de la cuisine centrale, est prévue par une convention déterminant les modalités financières 
de sa mise en œuvre. 

Considérant que le coût forfaitaire d'une intervention mensuelle pour la cuisine centrale est de 106 € 
sur une période de 10 ou 12 mois par an. 

Considérant que le coût forfaitaire d'une intervention mensuelle pour les crèches est de 71 € à raison 
de 2 par an. 

Soit une dépense maximale de 1 414 € pour l'année 2024.

Après  avis  favorable  de  la  Commission administration générale, ressources humaines et finances du
23 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal :

 d'approuver la signature de la convention entre la ville de Montluçon et le centre hospitalier de
Montluçon Néris-les-bains ;

 d'autoriser le Maire ou l'Adjoint délégué à signer cette convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100016-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE



#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 112532
Fonction : 281
Article : 6 188
Activité : 4500 CUIS
Nomenclature : 999 999
Code programme :
Code opération :
Montant total TTC : 1 414,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.115

Avenant n°1 régularisation travaux d'été dans les écoles " transfert école DESNOS AYME:
programme de travaux Lot n° 05 : Plomberie -chauffage"

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22, L.2122.23 ;

Vu les articles L2123-1 et R2123-1 1° du Code de la commande publique relatifs aux marchés passés 
selon une procédure adaptée ;

Vu les articles L. 2194-1 ainsi que les articles R. 2194-1 à R. 2194-9 du Code de la commande 
publique relatifs aux dispositions applicables aux modifications apportées aux marchés publics ;

Vu la délibération 23.121 du Conseil Municipal du 8 février 2023 approuvant le lancement de la 
consultation Transfert École Desnos Aymé - Programme de travaux et autorisant la signature du 
marché et de toutes les pièces s'y rapportant ; 

Considérant la consultation relative au transfert École Desnos Aymé - Programme de travaux, lancée le
22 mars 2023 et fixant une date limite de remise des offres au 14 avril 2023, notifiée en date du 31 mai
2023, à la société DUMAS GIRY marché n° 2023V013 – Lot 5, pour un montant de 63000,00 € HT, 
soit 75600,00 € TTC

Considérant que dans le cadre du marché cité en objet des travaux supplémentaires ont été occasionnés
notamment à la demande des enseignants et de l'inspectrice d'académie fin juin 2023 ainsi qu' à la 
demande du SDIS. 

Considérant que ces travaux supplémentaires introduisent un écart en pourcentage de 21,36 % ; soit un
nouveau montant du marché de : - Taux de la TVA : 20,0 % - Montant HT : 76 455,67 € - Montant 
TTC : 91 746,80 

Après  avis  favorable  de  la  Commission Administration générale, Ressources humaines et Finances 
du date mois année, il est proposé au Conseil municipal :

 de signer l’avenant n°1, DUMAS GIRY situé au 71 avenue du 8 mai 1945 au 03100 MONTLUÇON 
d’un montant de 13 455,67 € HT, soit 16 146,80 € TTC, portant le montant total du marché à 76 455,67 € HT 
soit 91 746,80 € TTC 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100056A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE



#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.116

Avenant n°5 maitrise d'œuvre pour le projet mieux vivre sa ville - volet B mission de
maîtrise d'œuvre du projet berges du cher - marché subséquent n°2 (modifie l'avenant 4)

M. Fernando NOVAIS, Conseiller Municipal Délégué 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22, L.2122.23 ;

Vu les articles du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016

Considérant le présent avenant a pour objet de solder financièrement le marché de 
« MAÎTRISE D’OEUVRE URBAINE POUR LE PROJET MIEUX VIVRE SA VILLE ».

Considérant la décision de réception des prestations objet de l’avenant intervenue le 21 juin 
2021 et notifiée le 23 novembre 2022 au titulaire du présent marché.

Considérant les différentes phases prévues initialement dans cette opération n’ont pas toutes été
réalisées entièrement. De ce fait, certaines missions de maîtrise d’œuvre n’ont donc pas été 
effectuées ou effectuées partiellement.

Considérant que les DGD des différents co-traitants font état d'une diminution du montant initial 
du marché de maîtrise d'œuvre car des prestations ont été retirées., rapportant le montant définitif 
du marché à :

 Taux de la TVA : 20,0 % 
 Montant HT : 630 408,81 €
 Montant TTC : 756 490,57 €

Après  avis  favorable  de  la  Commission Administration générale, Ressources humaines et 
Finances du 23/01/202 , il est proposé au Conseil municipal :

  de signer l’avenant n°5 d'un montant de Montant HT : 630 408,81 € et Montant TTC : 
756 490,57 € avec Groupement d'entreprises représenté par : BAU-B 
ARQUITECTURA / Michel DESVIGNES Paysagiste / AA CLERMONT / 
Groupe MERLIN S.L.P. 
C/Duquessa d’Orléans 44, bxs — 2 08034 BARCELONE — Espagne

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100079-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire



Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.117

Réhabilitation Hôtel de ville - Demande de subventions

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-22, L2122-23,

Vu le Code de la commande Publique et notamment ses articles L213-1, R2123-1 1°,

Vu la décision municipale N°127/21 - Etudes de programmation dans le cadre de la réhabilitation
de l'Hôtel de Ville - Atelier KAPA,

Vu la délibération n°22/214 du 26 Avril  2022 - Maîtrise d'Œuvre - Réhabilitation de l'Hôtel de
Ville - Lancement de la consultation,

Vu la délibération n°22.214 du 26 Avril 2022, la consultation de la Maîtrise d’œuvre a été lancée
et  le  groupement  SARL  BOUCHAUDY  Architectes  /  SARL  CHEVRIER  Ingénierie  /  SAS
IGETEC / SASU Damien TISSOT, a été retenu pour un montant d'honoraires représentant 8 % du
montant des travaux,

Vu la délibération N°23.417 du 14 septembre 2023, Réhabilitation de l'hôtel de Ville - Validation
de l'APD et des honoraires de la maîtrise d'oeuvre - lancement de deux appels d'offres auprès des
entreprises,

Considérant que ces travaux seront réalisés en 2 phases distinctes qui feront chacune l'objet d'un
appel d'offres distinct (Phase 1 : lot N°1 - Phase 2 : Lots N°02 à 16.),

Considérant que suite aux réceptions des offres dans le cadre de l'appel d'offre  "Démolition - Curage -
Désamiantage" l'entreprise CHAPTARD a été retenue sur le lot 1 de la Phase 1 pour un montant de
439 000 € HT. 

Considérant que le le lot 1 a été notifié le 18 décembre 2023 pour un démarrage des travaux effectif le
1er février 2024.

Considérant que la phase 2 verra le lancement des lots N°2 à 16 pour un montant estimé à 5 632 000 €
HT.

Les travaux de cette phase devront débuter au début du 2ème trimestre 2024 pour une durée prévisible
de 18 mois.

Dès lors, le montant des honoraires qui représentent 8 % du montant des travaux est de 485 680 €
HT.

Les  travaux  de  réhabilitation  prendront  en  compte,  par  ailleurs,  les  nouvelles  technologies
existantes en matière d'éclairage, de fluides, d'informatique,... 

Le coût de l'opération sera réparti de la manière suivante :

 Phase 1 (Lot 1) : 439 000,00 € HT

 Phase 2 (Lots 2 à 16) : 5 632 000,00 € HT

 Honoraires : 485 680,00 € HT

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TOTAL   : 6 556 680,00 € HT



Considérant que le plan de financement prévisionnel de l'opération est le suivant :

ORIGINE MONTANTS HT

Aides publiques

ETAT (DSIL) 900 000,00

Conseil Régional 800 000,00

Conseil Départemental 1 825 134,00

Total Aides Publiques 3 525 134,00

Autofinancement Ressources propres 3 031 546,00

Total Général HT 6 556 680,00

Considérant que la dépense a été inscrite au budget 2024 et imputée sur la ligne budgétaire : Article
2313 enveloppe 115188 - 3310 ETUD.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  cadre  de  vie,  développement  durable,  Tranquillité
publique du 24 janvier 2024 et après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide d'autoriser le
Maire, ou en cas d'empêchement le Conseiller délégué aux finances à :

 de Valider le plan de financement prévisionnel sus-cité,

 de  solliciter  les  demandes  de  subventions  auprès  des  organismes  (Etat,   Région,  Conseil
Départemental...) telles que mentionnées dans le plan de financement prévisionnel,

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100993-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 115188
Fonction :
Article : 2 313
Activité :
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 22D00573
Montant total TTC :
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 115524
Fonction :
Article : 1 322
Activité :
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 22D00573
Montant total TTC : 800 000,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 115525
Fonction :
Article : 1 323
Activité :
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 22D00573
Montant total TTC : 1 825 134,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116794
Fonction :
Article : 1 321
Activité :
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 22D00573
Montant total TTC : 900 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.118

Aménagement de la rue des Anciennes Boucheries : lancement des travaux

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de la Commande publique et notamment ses articles L2122-22 et L2122-23,

Considérant  que,  depuis  plusieurs  années,  la  Ville  de  Montluçon  travaille  sur  l’amélioration  de
l’attractivité de son centre-ville.

Considérant que, en effet, plusieurs secteurs circulés ont été transformés en zone piétonne. D’autres,
comme la rue des Anciennes Boucheries ont fait l’objet d’une expérimentation. 

Considérant  que  suite  aux  retours  positifs  de  cette  expérimentation,  la  municipalité  a  décidé  son
aménagement définitif.

Considérant que l’aménagement prévoit la mise au même niveau de l’ensemble de la surface. Ainsi, la
voiture, qui à la possibilité d’accéder au parking privé se trouvant au milieu de la voie depuis la rue
Barathon, n’est pas à sa place et traverse un espace dédié aux piétons. La vitesse est donc ainsi limitée
et de ce fait, la sécurité des piétons améliorée.

Considérant  que,  afin  de  préserver  une  cohérence  dans  les  aménagements  du  centre-ville,  le
revêtement sera identique au revêtement présent sur le Boulevard de Courtais (dalle granite).

Considérant que vu l’encombrement du sous-sol, les plantations en pleine terre ne sont pas possibles.
Afin d’agrémenter l’espace, des bacs plantés avec des espaces de repos intégrés seront disposés sur
l’ensemble de l’aménagement.

Considérant que le coût prévisionnel des aménagements est de 385 812,54 €HT soit 462 975,05 €TTC.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Cadre de vie, Développement durable et  Tranquillité
publique du 24 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal :

 d'approuver l'aménagement de la rue des Anciennes Boucheries,
 d’autoriser le Maire ou en cas d’empêchement, l’Adjoint délégué de lancer les consultations

en procédure adaptée afin de mener à bien l’opération,
 d’autoriser  le Maire  ou en cas  d’empêchement,  l’Adjoint  délégué à  signer  les  marchés et

toutes les pièces annexes s’y rapportant,
 d’autoriser  le  Maire  ou  en  cas  d’empêchement,  l’Adjoint  délégué à  solliciter  toutes  les

subventions possibles relatives à ce projet.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99717-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire



Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 115141
Fonction : 312
Article : 2 315
Activité : 3500PROJ
Nomenclature :
Code programme : CDVESPACES
Code opération : 23D03466
Montant total TTC : 462 975,05
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.119

Centre commercial Ville Gozet - 84 avenue de la République : cession de locaux en
copropriété (lots 13 et 22) au profit de l'Église Protestante Evangélique (association Edifices

Perspectives)

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Vu l’article L 3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu l’article L 2241-1 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’évaluation rendue le 27 novembre 2023 par la Direction de l’Immobilier de l’État,

Vu l'offre d'acquisition formulée par l'association Edifices Perspectives le 13 décembre 2023,

Considérant que la Ville de Montluçon est propriétaire, au sein d'un immeuble en copropriété sis 84
avenue de la République à Montluçon, cadastré CH 683, des lots numéros 13 et 22, consistant en un
local commercial sur deux niveaux en rez-de-chaussée et en étage, d'une surface métrée de 100 m²
environ pour l'ensemble, et une cave pour environ 29 m² mesurés,

Considérant que le règlement de copropriété du 28 janvier 1981 identifie le lot numéro 13 comme « un
local à usage commercial, en façade sur l'avenue de la République et à l'extrémité Sud du bâtiment,
d'une superficie de 14,98 m² ; il figure au plan du rez-de-chaussée sous le numéro 8 » , affecté d'une
quote-part de 139/10.000èmes des parties communes générales,

Considérant  qu'un modificatif  au règlement de copropriété,  établi  le  29 avril  1989, identifie le lot
numéro 22, par suite de la division du lot numéro 4, comme suit : « un local au rez-de-chaussée en
façade sur le passage couvert à l'est du bâtiment avec escalier d'accès au local du 1er niveau d'une
surface de 30 m² ; un local au premier niveau d'une superficie de 90 m² situé en partie au-dessus du
local  du  rez-de-chaussée »,  affecté  d'une  quote-part  de  834/10000èmes  des  parties  communes
générales,

Considérant que l'adresse postale est 84 avenue de la République mais que les locaux sont desservis
par la rue du Docteur Gagne,

Considérant que ces locaux étaient précédemment occupés par une association qui en a donné congé,
et qu'ils sont depuis vacants,

Considérant que ces locaux ont été utilisés ces dernières années comme bureaux du fait de leur faible
commercialité (faible visibilité, tissu commercial du secteur dégradé, rue peu passante), qu'ils sont à
rénover et à isoler avant réutilisation, et qu'ils n'ont pas d'utilité pour les services municipaux,

Considérant que l'association Edifices Perspectives s'est manifestée auprès des services de la Ville
alors que la cession des locaux était projetée,

Considérant  que  l'association  Edifices  Perspectives  est  une  association  cultuelle  qui  agit  pour  le
compte de l'Eglise Protestante Evangélique Perspectives de Montluçon, qui en est membre, et dont elle
a vocation à porter l'immobilier affecté au culte, 

Considérant que l'association Edifices Perspectives projette la réalisation d'un nouveau lieu de culte, et
qu'elle a prévu à cette fin la jonction de deux locaux au sein de l'immeuble en copropriété, en se
portant simultanément acquéreur des locaux adjacents à ceux dont la Ville est propriétaire,

Considérant que les locaux relèvent du domaine privé de la Ville de Montluçon,



Considérant que le prix proposé par l'acquéreur de 46.800 € net vendeur est conforme à l'estimation
rendue par la Direction de l'Immobilier de l'Etat,

Après avis favorable de la commission Cadre de Vie, Développement Durable, Tranquillité Publique
du 16 janvier 2024, il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le Maire, ou en cas d'empêchement,
l'Adjoint délégué à :

- vendre à l'association Edifices Perspectives, association cultuelle régulièrement déclarée, ayant son
siège  social  2  rue  Schlumberger  68200  Mulhouse,  représentée  par  son  Président  M.  Guillaume
HIRSCHY, au sein d'un ensemble immobilier sis 84 avenue de la République à Montluçon, soumis au
statut de la copropriété et cadastré CH 683, les  lots de copropriété  numéro 13 («  un local à usage
commercial, en façade sur l'avenue de la République et à l'extrémité Sud du bâtiment, d'une superficie
de 14,98 m² ; il figure au plan du rez-de-chaussée sous le numéro 8 » , affecté d'une quote-part de
139/10.000èmes des parties communes générales), et numéro 22 (« un local au rez-de-chaussée en
façade sur le passage couvert à l'est du bâtiment avec escalier d'accès au local du 1er niveau d'une
surface de 30 m² ; un local au premier niveau d'une superficie de 90 m² situé en partie au-dessus du
local  du  rez-de-chaussée »,  affecté  d'une  quote-part  de  834/10000èmes  des  parties  communes
générales), moyennant le prix de 46.800 € net vendeur, hors frais, droits et taxes de mutation ;

- signer tous les documents et actes nécessaires pour parvenir à la vente, et notamment l’acte notarié à
recevoir en concours avec le notaire de l'acquéreur par l’étude de Maître Mallory DE LORENZI-LE
FLECHE, notaire représentant la Ville de Montluçon.

APPROUVÉE PAR :
33 pour 

4 contre M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH, Mme Sylvie GOUZIEN, M. Jacques CHANUDET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99174-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 106806
Fonction : 1
Article : 24
Activité :
Nomenclature :
Code programme : ADMOPECTAB
Code opération : 22D00467
Montant total TTC :
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.120

Chemin de la Chaviche : échange des parcelles AZ 182 et AZ 186 (Ville) et AZ 177, AZ 175,
AZ 174, AZ 168, AZ 170 et AZ 171 (société JAL IMMOBILIER) dans le cadre d'un projet

d'aménagement du secteur, et abrogation de la délibération n° 13.101 du 7 février 2013

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Vu l’article L 3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu l’article L 2241-1 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’évaluation de la Direction de l’Immobilier  de l’État  en date du  8 août  2022,  actualisée le 6
décembre 2023,

Vu la délibération n° 13.101 prise en Conseil Municipal de Montluçon le 7 février 2013, 

Considérant  que  la  Ville  est  propriétaire  d’un  ensemble  de  parcelles  situées  dans  le  secteur  de
Marignon, chemin de la Chaviche, localisées de part et d’autre de cette voie, au sein d’un ensemble de
parcelles dont une majorité ont été acquises par la SARL JAL IMMOBILIER, aménageur foncier, en
vue d’y réaliser un groupe d’habitations, eu égard au zonage AU (à urbaniser) de ce secteur dans
l’actuel PLU,

Considérant que, dans la perspective de ce projet de développement, la Ville s’est engagée en 2013 à
vendre à la SARL JAL IMMOBILIER une partie de foncier restant lui appartenir sur le versant droit
du chemin de la Chaviche, correspondant à la parcelle cadastrée AZ 173 pour 6150 m²,

Considérant que cette parcelle AZ 173, et toutes celles situées autour et localisées sur le versant droit
du chemin de la Chaviche, figurent certes en zone AU5 du PLU actuel de Montluçon, mais qu’elles
ont  été  identifiées  postérieurement  à  l’approbation  du  PLU en  ZNIEFF  (zone  naturelle  d’intérêt
écologique, faunistique et floristique) par les services de l’État,

Considérant que cette identification se traduit par une protection de biotope forte, entraînant de fait
leur inconstructibilité compte tenu des contraintes qui accompagneraient un projet  d’aménagement
(étude d’impact, mesures de compensations coûteuses et aléatoires…),

Considérant, dans ces conditions, l’abandon du projet d’achat de la parcelle AZ 173 par la SARL JAL
IMMOBILIER, et l’abandon de son projet d’aménagement foncier, alors pourtant qu’elle se trouve
s’être  déjà rendue propriétaire,  sur  ce  versant  droit  du chemin de la Chaviche,  d’un ensemble de
parcelles pour 18.831 m², correspondant aux parcelles  AZ 177 (12810 m²),  AZ 175 (1110 m²),  AZ
174 (699 m²), AZ 168 (1900 m²), AZ 170 (1232 m²) et AZ 171 (1080 m²),

Considérant que le nouveau PLUiH se doit de tenir compte des contraintes supra-communales édictées
par les services de l’Etat, qui conduisent à rendre définitivement inconstructible (zonage N, naturel) le
secteur considéré dans le futur plan,

Considérant  en  conséquence  la  nécessité  d’abroger  la  délibération  n°  13.101  prise  en  Conseil
Municipal du 7 février 2013,

Considérant cependant et en parallèle le maintien d’une zone AU sur le versant gauche du chemin de
la Chaviche, dans le futur PLUiH, sur la seule partie du secteur qui n’est pas identifiée en ZNIEFF, 

Considérant que, sur ce périmètre, la Ville de Montluçon et la SARL JAL IMMOBILIER se partagent
une majorité des parcelles, pouvant favoriser un programme de constructions tel qu’il ressort de l’OAP
(orientation d’aménagement et de programmation) dédiée à ce secteur dans le projet arrêté de futur
PLUiH,



Considérant qu’afin de permettre un aménagement effectif du secteur situé sur le versant gauche du
chemin de la Chaviche, il est proposé de céder à la SARL JAL IMMOBILIER les parcelles propriétés
de la Ville et maintenues en zone AU, 

Considérant  que  la  cession  envisagée  concerne  les  parcelles  cadastrées  AZ 182 (2685 m²)  et  AZ
186 (6265 m²), pour un total de 8950 m²,

Considérant  en  outre  qu’afin  de  tenir  compte  vis-à-vis  de  la  SARL  JAL  IMMOBILIER  des
changements intervenus dans la situation d’urbanisme des terrains qu’elle a déjà acquis sur la zone,
dans un contexte où la Ville avait pris des engagements pour promouvoir l’aménagement de ce secteur,
il est proposé d’acquérir ces terrains, en procédant à un échange plutôt qu’à une simple cession, dans
les termes suivants :

1/  Cession  par  la  Ville  de  Montluçon  au  profit  de  la  SARL JAL IMMOBILIER  des  parcelles
cadastrées AZ 182 (2685 m²) et AZ 186 (6265 m²), pour un total de 8950 m²,  estimées en bloc à
90.000 €,

2/  Acquisition  par  la  Ville  de  Montluçon  auprès  de  la  SARL JAL IMMOBILIER  des  parcelles
cadastrées  AZ  177 (12810  m²),  AZ  175 (1110  m²),   AZ  174 (699  m²),  AZ  168 (1900  m²),  AZ
170 (1232 m²) et AZ 171 (1080 m²), pour un total de 18.831 m², estimées en bloc à 188.000 €,

Considérant  que l’échange se réalisera sans aucun versement de soulte,  justifié par le fait  que les
terrains acquis par la Ville perdront ultérieurement de leur valeur à l’occasion de l’application de la
future règle d’urbanisme issue du PLUiH, outre le classement en ZNIEFF qui  en impacte déjà la
constructibilité,

Considérant que les parcelles cadastrées AZ 182 (2685 m²) et AZ 186 (6265 m²) relèvent du domaine
privé de la Ville de Montluçon,

Considérant  que les  parcelles  acquises  à  travers  l’échange proposé auront  ensuite  vocation à  être
cédées  via  la  SAFER,  afin  de  conforter  la  vocation  naturelle  du  secteur,  déjà  exploité  par  des
agriculteurs,

Considérant que l’échange proposé est prévu sans soulte, mais que la Ville prendra à sa charge les frais
d’acte notarié, estimés à 1000 €,

Considérant  enfin que,  lors de l’aménagement effectif  du secteur,  une convention de PUP (projet
urbain  partenarial)  viendra  régler  la  gestion  et  la  charge  des  voies  et  réseaux  du  futur  groupe
d’habitations,

Après avis favorable de la commission Cadre de Vie, Développement Durable, Tranquillité Publique
du 16 janvier 2024, il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le Maire, ou en cas d'empêchement,
l'Adjoint délégué à :

-  Abroger la délibération n° 13.101 prise en Conseil Municipal du 7 février 2013 ;

- Réaliser entre la Ville de Montluçon et la SARL JAL IMMOBILIER, ayant son siège social 28
avenue des Guineberts à Montluçon, représentée par son gérant M. Joaquim FERNANDES,  l’échange
suivant sans versement ni perception de soulte :

1/  Cession  par  la  Ville  de  Montluçon  au  profit  de  la  SARL JAL IMMOBILIER  des  parcelles
cadastrées AZ 182 (2685 m²) et AZ 186 (6265 m²), sises lieu-dit Marignon, chemin de la Chaviche à
Montluçon, pour un total de 8950 m²,

2/  Acquisition  par  la  Ville  de  Montluçon  auprès  de  la  SARL JAL IMMOBILIER  des  parcelles
cadastrées  AZ  177 (12810  m²),  AZ  175 (1110  m²),   AZ  174 (699  m²),  AZ  168 (1900  m²),  AZ
170 (1232 m²) et AZ 171 (1080 m²), sises lieu-dit Marignon, chemin de la Chaviche à Montluçon,
pour un total de 18.831 m²,



-  Signer tous  les  documents  nécessaires pour parvenir  à  l’échange,  et  notamment  l’acte notarié  à
recevoir en concours avec le notaire de la SARL JAL IMMOBILIER par l’étude de Maître Mallory
DE LORENZI-LE FLECHE, notaire représentant la Ville de Montluçon ;

- Régler tous les frais, droits et taxes de mutation correspondants ;

- Autoriser la constatation de toutes écritures éventuellement nécessaires pour constater cet échange
d'immobilisations.

APPROUVÉE PAR :
35 pour 

2 abstentions 
 M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-98761-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.121

Acquisition à l'euro symbolique d'un jardin sur le secteur des Buissonnets, cadastré DA 27,
auprès de M. Jean-Pierre VILPOUX

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Vu l'article L 2241-1 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’offre formulée le 19 décembre 2023 par M. Jean-Pierre VILPOUX,

Considérant la situation du secteur des Buissonnets, zone naturelle du Plan local d’urbanisme soumise
pour au risque d’inondation,

Considérant la vocation de cette zone à demeurer naturelle et à constituer un secteur où la Ville ou la
Communauté d’Agglomération pourraient intervenir pour favoriser des projets compatibles avec ses
caractéristiques et ses contraintes,

Considérant  que  le  morcellement  et  la  multitude  des  propriétaires  actuels  sur  le  secteur  des
Buissonnets est de nature à compromettre la cohérence de l'aménagement (par exemple en favorisant
des obstacles au développement des systèmes de production d'énergie photovoltaïque, ou en favorisant
un mitage des parcelles incompatible  avec l'activité  agricole),  ou la préservation de toute activité
susceptible  de  lui  porter  atteinte  (par  exemple  à  travers  le  développement  de  zones  d'habitat
spontanées en secteurs  interdits à toute construction), ou encore d'entraver voire d'aggraver la gestion
des risques naturels prévisibles (par exemple à travers la gestion du plan de prévention du risque
d'inondation de la rivière Cher et de ses affluents sur le territoire de l'agglomération montluçonnaise), 

Considérant qu’à la suite du décès de Madame Eliane CIEPLUCHA survenu le 4 juin 2023 à Vichy,
M. Jean-Pierre VILPOUX s’est trouvé recueillir dans sa succession un jardin cadastré DA 27 pour une
surface de 1124 m², dont il souhaite se défaire au profit de la Ville de Montluçon,

Considérant que cette parcelle est enserrée dans un ensemble de jardins parmi lesquels la Ville de
Montluçon est déjà propriétaire de plusieurs parcelles, 

Considérant que la parcelle DA 27 figure en zone « peu ou pas urbanisée d’aléa modéré faisant office
de champ d’expansion des crues » dans le  plan de prévention du risque d'inondation de la rivière
Cher et de ses affluents sur le territoire de l'agglomération montluçonnaise »,

Considérant l’intérêt de la Ville à accepter cette acquisition symbolique eu égard aux caractéristiques
du secteur des Buissonnet,

Considérant que l’opération est dispensée de l’avis de la Direction de l’Immobilier de l’État,

Considérant que la Ville de Montluçon assumera les frais d’acquisition, estimés à 300 €,

Après avis favorable de la commission Cadre de Vie, Développement Durable, Tranquillité Publique
du 16 janvier 2024, il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser le Maire, ou en cas d'empêchement,
l'Adjoint délégué à :

- Acquérir auprès de M. Jean-Pierre VILPOUX, domicilié 10 rue des Aulnes à Bellerive-sur-Allier, la
parcelle cadastrée DA 27 pour une surface de 1124 m², sise lieu-dit les Buissonnets à Montluçon,
moyennant le prix symbolique de un euro ;



- Signer tous les documents nécessaires pour parvenir à l’acquisition, et notamment l’acte notarié à
recevoir par l’étude de Maître Mallory DE LORENZI-LE FLECHE, notaire représentant la Ville de
Montluçon ;

- Régler tous les frais, droits et taxes de mutation correspondants.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99192-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.122

Renouvellement de la Convention relative à la mise en œuvre du Forfait Post-Stationnement

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Mesdames, Messieurs,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 63 de la Loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et de l'Affirmation
des Métropoles du 27 janvier 2014,

Considérant  que  la  Ville  de  Montluçon  a  confié  à  l'Agence  Nationale  de  Traitement  des
Infractions, l'envoi  par  voie  postale  des  Forfaits  Post-Stationnement  aux  usagers  ainsi  que  le
reversement à la Ville des produits des FPS du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020 ;

Considérant  que  ladite  convention  a  été  reconduite  pour  une  période  de  trois  ans  par
délibération n°21.113 du 28 janvier 2021 du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023 ;

Considérant  que celle-ci  étant  échue,  il  est  proposé  au Conseil  Municipal  de  renouveler  la
convention avec l'ANTAI pour  une nouvelle  période de trois  ans  soit  du 1er  janvier  2024 au 31
décembre 2026. 

Après avis favorable de la Commission « Cadre de Vie, Développement Durable, Tranquillité
Publique » du 23 janvier 2024, il est proposé au Conseil Municipal :

 d'approuver ladite convention
 d'autoriser  le Maire à signer la Convention avec l'ANTAI relative à la mise en œuvre du

Forfait Post-Stationnement (ci-annexé), pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre
2026. 

 d'imputer  les  sommes  correspondantes  aux  frais  d'envois  postaux  de  la  dite  convention  sur
l'enveloppe n°103131 - nature 6188

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100052A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103131
Fonction : 821
Article : 6 188
Activité : PVO
Nomenclature :
Code programme : STATIONNEMEN

T
Code opération : FORFAIT POST 

STATIONNEMEN
T

Montant total TTC :
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.123

Château des Ducs - Réalisation d'une fouille archéologique préventive

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-22, L2122-23,

Vu le Code de la commande Publique et notamment ses articles L213-1, R2123-1 1°,

Vu la délibération N°22.215 du 26 avril 2022 - Attribution du marché de maîtrise d’œuvre,

Vu la délibération N°23.118 du 08 février 2023 - Avenant 1 au marché de Maîtrise d’œuvre,

Vu la délibération  N°23.211 du 13 avril 2023 - Réaménagement du château des Ducs de Bourbon,

Considérant que suite à la demande d’information enregistrée sous le n°CP0031852200020 déposée
par la ville de Montluçon pour le projet de création et d’extension du futur musée du Château des Ducs
de  Bourbon,  localisé  sur  l’esplanade  Louis  II  de  Bourbon  à  Montluçon  (Allier),  un  diagnostic
archéologique a été prescrit par l’État. Ce dernier a été réalisé en 2023 dans la zone concernée par le
Service d’Archéologie Préventive du Département de l’Allier. Au vu des résultats de ce diagnostic,
l’état a prescrit une opération de fouille archéologique préventive préalablement à la mise en œuvre du
projet. Cet arrêté de prescription d’opération de fouille archéologique préventive porte le n° 2023 –
913 daté du 1er septembre 2023,

Suite à cette prescription, la Ville a procédé à une mise en concurrence sur la base du cahier des
charges scientifiques élaboré par l'état ( SRA ),

L'emprise soumise à la fouille concerne au final une zone de 1500 m 2 dont les 450 m2 liés à l'extension
du Château des Ducs de Bourbon,

Cette opération de fouilles se décompose en deux tranches :

 une tranche ferme constituée de près de 900 jours/hommes dont la moitié correspond aux
études post fouilles (la durée de fouilles sur le site est de 60 jours ouvrés),

 une tranche optionnelle (notification à la discrétion de l'état) constituée de 220 jours/hommes
dont la moitié correspond aux études post fouilles (la durée de fouilles sur le site est de 15
jours ouvrés),

Si la validation de la conformité technique et scientifique des offres proposées est exclusivement de la
compétence de l'état (SRA), la Ville, une fois les avis obtenus de bonne conformité, analyse les offres
sur deux critères clairement définis dans le Règlement de consultation à savoir :

 le prix sur 20 % de la note,

 la  date  de  démarrage  des  fouilles  sur  80  % de  la  note  (80  points  étant  alloués  pour  un
démarrage en février 2024),

Deux entreprises ont répondu à une procédure adaptée : 

 INRAP ( Institut National de recherches Archéologiques préventives )

 EVEHA 



Les offres financières des entreprises sont les suivantes :

 INRAP 

Tranche ferme : 544 639,31 € HT soit 653 567,17 € TTC

Tranche optionnelle : 121 197,50 € HT soit 145 437,00 € TTC

---------------------------------------------------------------------------------------------------

Soit un total de : 665 836,81 € HT soit 799 004,17 € TTC

 EVEHA 

Tranche ferme : 568 045,00 € HT soit 681 654 € TTC

Tranche optionnelle : 132 400,00 € HT soit 158 880 € TTC

---------------------------------------------------------------------------------------------------

Soit un total de : 700 445,00 € HT soit 840 534 € TTC

Suite à l’examen préalable des offres par le Service Régional de l’Archéologie ce dernier considère
l’offre d’EVEHA non conforme à la prescription du cahier des charges scientifique et n’est donc pas
susceptible d’obtenir la délivrance de l’autorisation de fouille. 

Dans ces conditions, l’offre d’EVEHA est considérée comme irrégulière et ne sera pas analysée.

En conclusion, suite à la validation du SRA de la conformité de l'offre INRAP et après analyse, l'offre
de l'INRAP est retenue :

Tranche ferme : 544 639,31 € HT soit 653 567,17 € TTC

Tranche optionnelle : 121 197,50 € HT soit 145 437,00 € TTC

-------------------------------------------------------------------------------------------------------

Soit un total de : 665 836,81 € HT soit 799 004,17 € TTC

Après  avis  favorable  de  la  Commission  cadre  de  vie,  développement  durable,  Tranquillité
publique du 24 janvier 2024 d'autoriser le Maire, ou en cas d'empêchement le Conseiller délégué
aux finances à :

 approuver  et signer l'offre de L'INRAP,

 adapter le montant de l'autorisation de programme (AP) en conséquence à la prochaine
Décision Modificative,

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme



de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99767-DE-1-1

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 14736
Fonction : 322
Article : 2 313
Activité :
Nomenclature :
Code programme : PATCULTURE
Code opération : 21D00171
Montant total TTC :
N° créancier :
N° engagement : 2023 55



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.124

Signature de la convention relative au Pôle départemental de lutte contre l'habitat indigne
de l'Allier pour 2024-2029

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code la Construction et de l'Habitat.

Vu  l'article  198 de  la  loi  n°2018-1021 du  23  novembre  2018 portant  évolution  du  logement,  de
l'aménagement et du numérique.

Vu la Convention relative au Pôle Départemental de Lutte contre l'Habitat Indigne pour la période 2018-2023.

Considérant le partenariat et la mobilisation des acteurs publics du territoire de l'Allier réalisé via la 
charte départementale de lutte contre l'habitat indigne et non décent depuis 2013,

Considérant la volonté de la ville de Montluçon de continuer à s'inscrire dans une politique de 
traitement de l'habitat dégradé sur son territoire,

Considérant la nécessité de poursuivre les actions entamées en ce sens et de maintenir le réseau 
départemental autour de cette problématique,

Après  avis  favorable  de  la  Commission Cadre de vie, Développement durable, Tranquillité 
publique, du 24 janvier 2024, il est proposé au Conseil municipal :

 D'autoriser le Maire à signer la convention relative au Pôle Départemental de Lutte contre 
l'Habitat Indigne de l'Allier pour la période 2024-2029.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99740A-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.125

Opération de stérilisation des chats domestiques montluçonnais

M. Pierre LAROCHE, Adjoint 

Mesdames, Messieurs,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L.211-19-1 et suivants,

Vu la loi n°1539-2021 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter
le lien entre les animaux et les hommes,

Vu la délibération du conseil municipal du 15 décembre 2021, relative à la campagne de lutte contre la
prolifération  des  chats  errants  et  la  signature  d'une  convention  de  partenariat  avec  la  Société
Protectrice des Animaux,

Considérant  que la ville de Montluçon subit une pullulation de chats sur son territoire, malgré ce
partenariat et les actions menées par la SPA dans ce domaine, entraînant une saturation des refuges et
plus particulièrement de la fourrière animale communautaire,

Considérant  que  pour  faire  face  à  cette  difficulté,  il  devient  indispensable  d'intervenir  sur  la
reproduction  de  l'espèce  en  favorisant  la  stérilisation  de  la  population  féline  montluçonnaise.  La
diminution d'individus permettra ainsi non seulement de limiter le nombre d'entrée de chats en refuge,
mais également le nombre de décès dus aux accidents et maladies. 

Considérant le projet d'action envisagé par la collectivité, en partenariat avec plusieurs vétérinaires,
pour permettre aux propriétaires de chats de faire stériliser leurs animaux,

Après avis favorable de la Commission Cadre de Vie, Développement Durable, Tranquillité Publique
du 24 janvier 2024, il est proposé au Conseil Municipal :

 d'approuver le principe de cette opération,
 d'autoriser le Maire, ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents nécessaires,
 d'engager les dépenses.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99824-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107058
Fonction : 512
Article : 6 228
Activité : 0310STP
Nomenclature : 112 301
Code programme :
Code opération : 22D00833
Montant total TTC : 5 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.126

Conditions d'attribution des colis aux personnes âgées - Revalorisation des plafonds de
ressources

Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA, Adjointe 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  du  18  décembre  2014,  instituant  un  avantage  social  de  deux  colis  aux
montluçonnais de 70 ans et plus, sous conditions de ressources,

Vu les délibérations n°16.315 du 27 avril 2016 et n° 21.737 du 15 décembre 2021 fixant les modalités
d’attribution des colis,

Considérant que le taux d’inflation en 2022 et 2023 a atteint 6,2 % impactant défavorablement les
seniors les plus précaires,

Considérant  que les plafonds de ressources fixés n’ont pas évolué depuis 2021 et  ne tiennent pas
compte de l’évolution de l’inflation actuelle,

Il apparaît alors nécessaire de revaloriser les plafonds de ressources de 6,2 % pour tenir compte de
l’inflation.

Les plafonds de ressources  pour l’attribution des colis sont fixés à :

- personne seule : 15 292, 80 € par an soit 1 274,40 € par mois

- couple : 21 664, 80 € par an soit 1 805,40 € par mois.

Après avis de la commission des Solidarités et de la Santé du 26 janvier 2024, il est proposé
au Conseil Municipal :

- d’approuver la revalorisation des plafonds pour l’attribution des colis 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100203-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.127

Aides aux projets 2024 : écoles maternelles et élémentaires publiques montluçonnaises

Mme Viviane LESAGE, Conseillère Municipale Déléguée 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant qu'il est important de développer de nouvelles connaissances au sein des établissements
scolaires maternelles et élémentaires, la Ville de Montluçon accompagne les équipes éducatives dans
le financement de projets innovants.

Après avis favorable de la Commission Famille Citoyenneté et Vie des Quartiers du 19 janvier 2024, il
est proposé au Conseil Municipal :

– d'approuver le versement, en 2024, d'une aide financière aux écoles suivantes :

Ecoles Montant de la
subvention

BALZAC 420 euros

BRIAND 210 euros

LAFARGUE élémentaire 300 euros

RACINE/VOLTAIRE  900 euros

RENOIR élémentaire  540 euros

ZOLA élémentaire 930 euros

REP+  570 euros

MISTRAL groupe scolaire  370 euros

MOULIN groupe scolaire  60 euros

DESNOS  480 euros

DORMOY  280 euros

FORT  400 euros

MICHEL  75 euros

NOEL 80 euros

RENOIR maternelle 465 euros

VOLTAIRE maternelle 320 euros

ROSTAND 940 euros

RACINE VOLTAIRE 940 euros

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 



le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100005-DE-1-1

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101256
Fonction : 212
Article : 65 748
Activité : 2340SCOL
Nomenclature : 9 999 999 999 999
Code programme : EDUACCOMPA
Code opération : 22D01133
Montant total TTC : 4 300,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101244
Fonction : 211
Article : 65 748
Activité : 23
Nomenclature : 9 999 999 999 999
Code programme : EDUACCOMPA
Code opération : 22D01131
Montant total TTC : 2 100,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107379
Fonction : 212
Article : 6 132
Activité : 2340SCOL
Nomenclature : 107 336
Code programme : EDUECOLES
Code opération : 22D00979
Montant total TTC : 1 880,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre
MOTHET - Mme Sylvie GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET -
Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE - Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-
GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à
M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François
BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.128

Séjour de fin d'année scolaire à Lyon pour les élèves de CM2

Mme Viviane LESAGE, Conseillère Municipale Déléguée 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant, la volonté de la Ville de Montluçon de marquer la fin de la scolarité à l’école élémentaire,
la Municipalité souhaite offrir à tous les élèves de CM2 de toutes les écoles de la ville un voyage
scolaire à Lyon.

A cette  occasion,  les  enfants  pourront  découvrir  le  train,  le  métro  et  le  tram comme  moyen  de
déplacement.
Ils découvriront également la ville de Lyon au travers de ballades et de visites de musées.
Ce  voyage  concerne  392 élèves  de  CM2 et  54  adultes  accompagnateurs,  ainsi  que  20  personnes
retraitées qui fréquentent les Clubs Restaurants de Retraités de la Ville de Montluçon.
Deux journées sont donc organisées les 23 et 30 mai 2024. 

La Ville de Montluçon prendra en charge le voyage en train aller-retour, le petit-déjeuner, le repas du 
soir ainsi qu'une casquette par élève au logo de la Mairie. Le transport en train est réalisé par 
l'Association des Anciens et Amis de la Traction Vapeur de Montluçon pour un montant de 15 384,62 
€.
La Ville de Montluçon attribuera à chaque école un budget de 7 euros par personne afin d'organiser les
activités et les déplacements à Lyon. 
Le programme des activités sera élaboré par l'enseignant et les élèves.
Le budget alloué aux écoles sera versé sur le compte de chaque coopérative scolaire.

Le coût total de cette action s’élève à 20 600,00 €.

Après avis favorable de la Commission Famille Citoyenneté et Vie des Quartiers, du 19 janvier 2024,
il est proposé au Conseil Municipal : 

ECOLES Dotation

BALZAC 30 210 €
BRIAND 28 196 €
FERRY 33 231 €
LAFARGUE 29 203 €
MISTRAL 31 217 €
MOULIN 16 112 €
PREVERT 33 231 €

RACINE/VOLTAIRE 53 371 €

RENOIR 41 287 €
ROSTAND 39 273 €
ZOLA 38 266 €
SAINT PAUL 11 77 €

SAINT PHILOMENE 44 308 €

NOTRE DAME 20 140 €
TOTAL 446

Nombre  de  
participants

3 122 €



 d'approuver le versement d'une dotation aux écoles dans le cadre des activités et déplacements
à Lyon pour un montant de 3 122,00 €

 d'autoriser le Maire à signer la convention d’affrètement de trains sur le réseau SNCF entre
l'Association  des  Anciens  et  Amis  de  la  Traction  Vapeur  de  Montluçon  et  la  Ville  de
Montluçon

 d'approuver le versement de 15 384,62 € au titre de l’affrètement des trains entre Montluçon et
Lyon.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100040-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 113602
Fonction : 212
Article : 6 288
Activité : 2340
Nomenclature : 122 301
Code programme : EDUECOLES
Code opération : 22D00979
Montant total TTC : 20 600,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.129

Avenant N°1 à la Convention Pluriannuelle d'Objectifs et de moyens Mission Locale 2022-
2025

Mme Valérie TAILHARDAT, Première Adjointe 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l'article 1 du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques. 

Vu la convention pluriannuelle d’objectifs et de Moyens 2022-2025 signée entre la Ville et la Mission
Locale de Montluçon, délibération du 15/09/2022,

Vu le vote du budget de la ville en date du 08/02/2024,

Considérant la mission de service public remplie par la Mission Locale de Montluçon, 

Considérant la volonté commune de la collectivité et de la Mission locale de Montluçon de participer
activement à l'avenir des jeunes montluçonnais sortis du système scolaire à la recherche d'un emploi, d'une
formation, d'une qualification et d'information relative à leur vie quotidienne,

Considérant l’engagement mutuel entre la ville de Montluçon et la Mission locale de Montluçon, formalisé
par  une convention d'objectifs  et  de  moyens  pour  les  années  2022 à  2025.  Cette  convention vise  à
poursuivre et renforcer la coopération entre les signataires et a pour objet de préciser les attentes, les
engagements de chacun, ainsi que le cadre d'intervention et de partenariat entre la Mission Locale de
Montluçon et la collectivité. 

Considérant la volonté de la Ville de Montluçon de soutenir la Mission Locale de Montluçon, dont les
grands axes portent sur une égalité de traitement de l'ensemble des usagers, de développer l'accès à la
qualification des jeunes peu ou pas qualifiés, d'assurer une prise en charge globale du jeune et de diversifier
les modalités d'intervention de la structure afin de répondre au mieux aux besoins du public, dans un
système contraint,

Considérant la bonne gestion financière de la Mission Locale de Montluçon,

Considérant le versement de la totalité des subventions durant les années 2022 et 2023,

Considérant l'accord des parties, 

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Famille Citoyenneté Vie des Quartiers,  du 19 janvier 
2024, il est proposé au Conseil municipal :

 d'approuver et d'autoriser Madame TAILHARDAT, Première Adjointe à signer l'avenant N°1 à
la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens 2022-2025 avec la Mission Locale de
Montluçon, 

 d'acter  le versement de la subvention de fonctionnement d'un montant de 100 000 € pour
2024.



Mme Audrey MOLAIRE quitte la salle

APPROUVÉE PAR :
35 pour 

2 ne prennent pas part au vote :
Mme Manuela DE CASTRO ALVES, Mme Audrey MOLAIRE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99392-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101353
Fonction : 422
Article : 6 574
Activité : 2320EJEU
Nomenclature : 64 301
Code programme :
Code opération :
Montant total TTC : 100 000,00
N° créancier : 1 042
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.130

Convention Pluriannuelle d'Objectifs et de Moyens Montluçon 2024-2027 Habitat Jeunes
Montluçon (HJM)

Mme Viviane LESAGE, Conseillère Municipale Déléguée 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l'article 1 du décret N°2002-495 du 6 juin 2001 pris  pour application de l'article 10 de la loi
N°2000-321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques.

Considérant

 le  rôle  essentiel  des  Foyers  de  Jeunes  Travailleurs  visant  à  répondre  aux  besoins  de
socialisation des jeunes de 16 à 30 ans en cours d’insertion professionnelle et en parcours
résidentiel,

 le taux d'occupation des logements,

 la volonté commune de la Ville de Montluçon et de l’association Habitat Jeunes Montluçon de
participer  activement  à  l’avenir  des  jeunes  en  favorisant  leur  autonomie  et  leur
épanouissement social, culturel et professionnel,

Considérant 

 L'arrivée à échéance de la précédente convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens signée
en 2021 pour trois ans entre la Mairie de Montluçon et Habitat jeunes Montluçon,

 Le bilan positif produit par Habitat Jeunes Montluçon,

La ville  de Montluçon souhaite  poursuivre  le  soutien apporté  à  Habitat  Jeunes Montluçon,   pour
permettre  la poursuite des  engagements : 

En lien avec la fonction Habitat :
    proposer  une  gamme  diversifiée  de  logements  avec  des  statuts  d’occupation  adaptés  au

parcours d‘autonomie des 16/25 ans,
    renforcer la capacité à soutenir les jeunes les plus fragiles tout en préservant des conditions

favorables à l’accueil de toutes les situations de jeunesse,
    offrir dans ses résidences un terrain concret de socialisation et d’exercice de la citoyenneté en

ouvrant ses instances dirigeantes à la participation des jeunes.

En lien avec la fonction socio-éducative et l’insertion sociale et professionnelle des jeunes :
    offrir un panel d’activités diversifiées (culturelles, sportives, loisirs…) visant à la découverte

et l’épanouissement des résidents,
    mener  des  actions  de  socialisation  s’appuyant  sur  la  valorisation  des  potentialités  des

résidents,
    renforcer le travail mené autour de l’accès au droit qui plus que la seule ouverture des droits

doit viser à l’émancipation de la personne,
    lutter  contre  le  repli  sur  soi  et  l’isolement  en  donnant  aux  jeunes  l’envie  et  les  moyens

d’investir le collectif,
    favoriser l’accès et l’inclusion numérique des jeunes,
    organiser des temps d’échanges, d’information et d’accompagnement avec les structures de

l’emploi et de l’insertion sur la commune (Pôle Emploi, Mission Locale…) pour les résidents,
    développer et travailler les compétences psychosociales des jeunes,
    développer des actions collectives.  



En lien avec la consolidation du partenariat avec la Ville :
    la tenue d’une rencontre, au minimum une fois par an, avec les structures œuvrant en faveur

de la jeunesse dans un but socio-éducatif et d’insertion professionnelle (EMJ, Mission Locale,
MJC …) de  la  commune,  afin  de  mettre  en  commun les  informations  disponibles  sur  la
situation des jeunes et définir les moyens les plus adaptés pour les aider,

    impliquer HJM et ses résidents et favoriser la participation sur les dispositifs et manifestations
portés par la Ville de Montluçon,

    participer à l’élaboration et la mise en œuvre des projets conduits par la Ville en direction de la
jeunesse (projet éducatif de territoire (PEdT), convention territoriale globale (CTG)...)

La ville de Montluçon apportera à Habitat Jeunes Montluçon un soutien financier à hauteur de 50 000 
€ (cinquante mille euros).
Pour les années 2025 à 2027, les sommes seront versées sous réserve du vote du budget de la collectivité et du 
respect des termes de la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens. 

Une nouvelle convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens a,  de ce fait,  été élaborée pour préciser les
attentes, les engagements, ainsi que le cadre d'intervention et de partenariat entre Habitat Jeunes Montluçon et la
Ville de Montluçon. Cette convention sera effective pour une durée de quatre ans, soit du 1er janvier 2024 au 31
décembre 2027. 

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Famille Citoyenneté Vie des Quartiers, du 19 janvier 2024,
il est proposé au Conseil municipal :

 d'approuver et d'autoriser le Maire à signer la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens 2024-
2027 avec la Habitat Jeunes Montluçon, 

 d'acter le versement de la subvention de fonctionnement d'un montant de  50 000 € pour 2024 et pour
2025-2026-2027 sous réserve du vote du budget de la collectivité.

APPROUVÉE PAR :
36 pour 

1 ne prend pas part au vote :
M. Pierre LAROCHE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99396-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.131

Les fêtes carnavalesques du Bœuf-Villé 2024

M. Alric BERTON, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L 2122-1-1, L2125-1 du Code Général des Propriétés des Personnes Publiques,

Considérant que la Ville de Montluçon souhaite mettre en place sa traditionnelle fête carnavalesque du
Bœuf Villé 2024 sur la période allant du 11 au 24 mars 2024 au sein des établissements scolaires et de 
la ville de Montluçon.

Considérant que  que cette manifestation accueillera des commerçants ambulants qui pourront vendre 
leurs produits, en louant des emplacements sur la voie publique aux tarifs suivants : 

Location espaces sur la voie publique pour ventes fixes :

 Moins de 5m linéaire : 50,00 €/ jour – 100,00 € pour le week-end 
 Plus de 5m linéaire : 100,00 €/jour – 150,00 € pour le week-end 

Ventes ambulantes : 

 15,00 €/ jour par chariot ou corbeille
 25,00 € pour le week-end par chariot ou corbeille 

 

Considérant que cette manifestation sera enrichie par des animations, des activités associatives 
proposées par des partenaires... ;

Considérant que la Ville de Montluçon supportera les frais de mise en œuvre de cette opération pour 
un montant estimé à 45 000 €.

Après avis de la Commission « Rayonnement de la Ville, Attractivité » du 25 janvier 2024, il est 
proposé au Conseil municipal d'autoriser le Maire, ou en cas d'empêchement, l'Adjoint délégué à :

 approuver l'organisation de la manifestation ;

 entériner les tarifs des emplacement pour ventes fixes et ambulantes sur la voie publique ;
 autoriser le maire ou son adjoint à signer les contrats artistiques et partenariats ;
 encaisser les recettes au budget 2024 ; 

 imputer les dépenses au budget 2024,

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99817-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116544
Fonction : 23
Article : 637
Activité : 2010EVEN
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03065
Montant total TTC : 1 500,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116541
Fonction : 23
Article : 6 232
Activité : 2010EVEN
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03065
Montant total TTC : 39 000,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116542
Fonction : 23
Article : 6 236
Activité : 2010EVEN
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03065
Montant total TTC : 1 500,00
N° créancier :
N° engagement :



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116540
Fonction : 23
Article : 61 358
Activité : 2010EVEN
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03065
Montant total TTC : 3 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.132

Montlu'Sounds Festival 2024 - 2ème édition

M. Alric BERTON, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L 2122-1-1, L2125-1 du Code Général des Propriétés des Personnes Publiques,

Considérant que la Ville de Montluçon souhaite mettre en place la 2e édition du Montlu'Sounds 
Festival les jeudi 29, vendredi 30 et samedi 31 août 2024, place Piquand ;

Considérant que la programmation en cours de réalisation artistique pourra être amenée à évoluer avec
la mise en place de premières parties ;

Considérant que la Ville de Montluçon pourra solliciter des subventions et mettre en place des 
partenariats ;

Considérant que des pré-ventes auront lieu au prix de 15,00 € en plein tarif et 10,00 € en tarif réduit 
pour les enfants de moins de 8 ans et pour les PMR ;

Considérant que les places pourront être achetées sur site les soirs de concerts au prix de 20,00 € en 
plein tarif et 15,00 € en tarif réduit ;

Considérant que l'accès sera gratuit le jeudi 29 août ;

Considérant que la Ville de Montluçon supportera les frais de mise en œuvre du programme pour un 
montant estimé à 132 500 € ;

Après avis de la Commission « Rayonnement de la Ville, Attractivité » du 25 janvier 2024, il est 
proposé au Conseil municipal :

 d'approuver la manifestation ;
 d'autoriser le Maire ou en cas d'empêchement son Adjoint délégué à signer les contrats 

artistiques, les demandes de subventions et tout document relatif à l'organisation de cet 
événement ;

 d'imputer les dépenses au budget 2024 et d'encaisser les recettes correspondantes.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99812-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE



#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116572
Fonction : 23
Article : 6 232
Activité : 2010EVEN
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03083
Montant total TTC : 59 700,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116573
Fonction : 23
Article : 6 236
Activité : 2010
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03083
Montant total TTC : 17 500,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116574
Fonction : 23
Article : 6 288
Activité : 2010
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03083
Montant total TTC : 39 300,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116576
Fonction : 23
Article : 637
Activité : 2010
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03083
Montant total TTC : 15 400,00
N° créancier :
N° engagement :



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116570
Fonction : 23
Article : 61 358
Activité : 2010
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03083
Montant total TTC : 100,00
N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116568
Fonction : 23
Article : 60 628
Activité : 2010
Nomenclature :
Code programme :
Code opération : 23D03083
Montant total TTC : 500,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.133

Avenant de projet à la convention Action Cœur de Ville pour la période 2023-2026

M. Alric BERTON, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°18.511 du 25 septembre 2018 approuvant la convention cadre du programme 
« Action Cœur de Ville » portée en partenariat avec Montluçon Communauté.

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du 
Numérique, dite loi ELAN, qui définit les ORT, leurs contenus et objectifs.

Vu la délibération n°19.510 du 27 septembre 2019 approuvant la transformation de la convention 
cadre « Action Cœur de Ville » en convention d'Opération de Revitalisation du Territoire (ORT).

Vu l'arrêté n°3042 du 11 décembre 2019 portant homologation de la convention cadre « Action Cœur 
de Ville » en convention d'opération de revitalisation de territoire de la ville de Montluçon.

Considérant que la convention cadre Action Cœur de Ville de Montluçon valant ORT doit faire l'objet 
d'une évolution pour intégrer la prolongation du programme jusqu'en 2026, par le biais d'un avenant de
projet,

Considérant que cet avenant intègre les modifications à la convention initiale détaillant la mise en 
œuvre de la poursuite du programme et ses nouvelles actions, 

Après  avis  favorable  de  la  Commission Rayonnement de la ville et Attractivité, du 25 janvier 2024,
il est proposé au Conseil municipal :

 d'approuver l'avenant de projet à la convention cadre Action Cœur de Ville de Montluçon joint
en annexe ;

 d'autoriser le Maire ou son représentant à signer cet avenant ;
 d’autoriser le Maire à apporter à l'avenant de projet des modifications mineures demandées 

par les partenaires du programme.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99750-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.134

Dispositif GUID'ASSO : démarche de labellisation de la ville de Montluçon

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Considérant que l’État met en place une nouvelle politique de l'accompagnement associatif avec la
création du Guid'Asso, réseau à vocation de service de proximité d'accueil, d'orientation, d'information
et d'accompagnement des associations loi 1901, accessible gratuitement à l'ensemble des associations,

Considérant  que  seules  les  structures  autorisées  par  l’État  font  partie  de  ce  réseau  Guid'Asso  et
bénéficient du droit à l'usage de la marque,

Considérant  qu'au  niveau  du  département  de l'Allier,  ce  dispositif  d’État  est  porté  par  le  Service
départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports de l'Allier (SDJES 03) et a pour but de :

 créer  un  réseau  d'acteurs  et  de  personnes  référentes  dans  un  accueil  de  proximité  des
associations et « mailler » ainsi le département de l'Allier ;

 fournir  à  ces  acteurs  les  formations  et  connaissances  adaptées  pour  accueillir,  orienter  et
informer les associations ;

 partager des outils communs, des expériences et des savoir-faire spécifiques ;
 délivrer à la structure participante le label « Guid'Asso », suivant son niveau d'engagement

parmi  quatre  positionnements  possibles  (Orientation,  Information,  Accompagnement
généraliste, Accompagnement spécialisé).

Considérant  qu'au  niveau  de  la  ville  de  Montluçon,  les  associations  jouent  un  rôle  essentiel  et
concourent à l'animation et au développement du territoire, au renforcement de la citoyenneté et de la
démocratie ainsi qu'au maintien du lien et de la cohésion sociale,

Considérant que face à cet enjeu d'intérêt général, il convient de favoriser l'accueil, l'information et le
conseil  des  associations  et  bénévoles  en  garantissant  une  offre  d'appui  à  la  vie  associative
montluçonnaise,

Considérant qu'au sein de la Direction Vie associative, Sportive et Loisirs nature, le service municipal
Vie associative a pour mission d'accompagner de manière générale les associations de toute la ville et
de tous les domaines, et peut intégrer ce dispositif et se positionner sur le label « Information »,

Considérant que cette démarche de labellisation permettra :

 de bénéficier d'une visibilité et reconnaissance des missions d'appui à la vie associative au sein
d'un réseau départemental avec un label reconnu ;

 de participer à l'échange et au partage de connaissances et de pratiques ;
 de  mieux  identifier  les  besoins  des  associations  montluçonnaises,  apporter  les  réponses

adaptées  ou  orienter  les  associations  vers  d'autres  interlocuteurs  acteurs  du  réseau
« Guid'Asso »,

Considérant que l'obtention de ce label « Guid'Asso » se déroulera en plusieurs étapes consistant
au recensement des acteurs Guid'Asso, au positionnement sur le label "Information", à une phase



d'entérination des labellisations par l’État, à la signature d'une convention entre l’État et la ville
de  Montluçon pour  une  durée  de  trois  ans,  et  à  la  signature  de  la  charte  nationale  du  réseau
Guid'Asso,

Après avis favorable de la Commission Sports et Vie associative du 15 janvier 2024, il est proposé au
Conseil municipal :

 d'approuver la démarche de demande de labellisation de la ville de Montluçon pour intégrer le
réseau Guid'Asso ;

 d'autoriser  le  Maire  ou en cas  d'absence ou d'empêchement,  l'adjoint  à  signer  la  fiche de
positionnement sur le label « Information » ;

 d'autoriser le Maire ou en cas d'absence ou d'empêchement, l'adjoint, à signer tout acte de
contractualisation avec l’État sur ce sujet.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99933-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.135

Attribution d'une subvention d'aide à la participation à une compétition de niveau national
et plus : Association Club Montluçonnais d'Aviron

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relative aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives.

Considérant  que  chaque  année,  la  ville  de  Montluçon  attribue  une  aide  à  la  participation  à  la
compétition de niveau national et plus,

Considérant que l'association Club Montluçonnais d'Aviron a participé à des compétitions nationales,

Considérant  que deux athlètes  ont  participé aux  Championnats  de France d'Aviron qui  se  sont
déroulés du 2 au 4 juin 2023 à Mantes la Jolie : Éléna Blondel et Clélia Baruzzi se sont classées
18ème en catégorie jeune 18 ans ; 
 
Considérant que deux athlètes ont participé aux Championnats de France Master d'Aviron qui se
sont déroulés du 1er au 2 juillet 2023 au Creuzot : Gilles Valette et Jean-François Chabrelie se sont
classés 23ème en catégorie Master ;  
                                                                                                                 
Considérant que la subvention d'aide à la participation à la compétition de niveau national et plus
s'élève à 200 € pour les déplacements de ces quatre athlètes,
 

Après avis favorable de la Commission Sports et Vie associative du 15 janvier 2024, il est proposé au
Conseil municipal :

 d'accorder  une  subvention  de  200 € à  l'association  Club  Montluçonnais  d'Aviron, 26  rue
Chabot d'Allier, 03100 Montluçon.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99939-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116598
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité :
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03123
Montant total TTC : 200,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.136

Attribution d'une subvention exceptionnelle : Association BRAVEL

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,                                                        

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relative aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives.

Considérant que Charly GENAR, un jeune homme montluçonnais a réalisé en 2022 et 2023 un
tour du monde sur le thème du basket,

Considérant que ce tour du monde est le support d'un projet sportif, culturel et international via
l'association BRAVEL dont il est Président,

Considérant  que  ce tour du monde a eu pour but une ouverture sur les autres au travers du fil
rouge du basket,

Considérant que c'est grâce à ce sport que Monsieur GENAR a réussi à nouer des relations aux
quatre coins du monde,

Considérant que Monsieur GENAR souhaite créer un album photo ainsi qu'un documentaire,  

Considérant  qu'il veut  également  réaliser  un  tournoi  de  basket  3x3  sur  Montluçon,  avec  en
parallèle un concert de musique urbaine,

Considérant que le Stade Montluçonnais Basket sera associé à l'association BRAVEL les 29 et 30
juin  2024  pour  l'organisation  de  ce  tournoi  3x3  (dit  tournoi  starter  labellisé  FFBB),  devant
accueillir une centaine de participants sur la place Piquand,

Considérant que tous les passionnés du Basket pourront jouer (jeunes des quartiers de Montluçon,
personnes  en  situation  de  handicap,  joueurs  de  la  France  entière)  et  partager  un  moment  de
convivialité sportive avec les compagnons de voyage aussi basketteurs venus de différents pays
(Népal, Brésil, États-Unis, Islande et Maroc),

Considérant que la venue de ses camarades de voyage est l'aboutissement de ce tour du monde et
le souhait de rassembler sur un moment symbolique les personnes qui ont contribué à ce voyage
inter-culturel autour du basket,

Considérant que cette aide financière servira au transport, à l'hébergement et la restauration de ces
ambassadeurs du basket précités,
 
Après avis favorable de la Commission Sports et Vie associative du 15 janvier 2024, il est proposé au
Conseil municipal :

 d'accorder une subvention de 1 000 € à l'association BRAVEL, 11 rue André Malraux, 03100
Montluçon.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99959-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116600 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité :
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 1 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.137

Subventions suite aux Coupons Sport 2023 2024 - première vague

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relative aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives.

Considérant que la ville de Montluçon souhaite encourager les montluçonnaises et les montluçonnais à
pratiquer une activité sportive en intégrant les associations sportives montluçonnaises,

Considérant la baisse constante du nombre de licenciés dans les clubs fédéraux de Montluçon (passage
de 9 802 licenciés en 2019 à 7 782 en 2022),

Considérant que la ville souhaite s'inscrire dans une politique sportive municipale de soutien appuyé
de la pratique fédérale locale, à l'aube de l'explosion des pratiques dites libres,   

Considérant  que  pour  ce  faire  la  ville  de  Montluçon  propose  le  dispositif  « Coupon  Sport
Montluçonnais »,

Considérant qu'une seule adhésion par montluçonnais sera prise en compte par le dispositif au sein
d'une association sportive montluçonnaise,  

Considérant  que le  dispositif  « Coupon Sport Montluçonnais » représente  une aide financière  d'un
montant  forfaitaire  sous forme d'une réduction de l'achat  de  l'adhésion à une association sportive
montluçonnaise à hauteur de 30 € pour toutes et tous les montluçonnais,

Considérant que les associations sportives participantes au dispositif « Coupon Sport Montluçonnais »
sont affiliées aux fédérations sportives délégataires ou affinitaires,
  
Considérant que les associations sportives montluçonnaises participantes percevront une subvention
correspondant au nombre de coupons pris en charge par ces dernières, 

Considérant que le montant total de ces coupons sports sera pris sur l'enveloppe « subventions de
fonctionnement coupon sport ». 
 

Après avis favorable de la Commission Sports et Vie associative du 15 janvier 2024, il est proposé au
Conseil municipal :

 d'approuver  le  remboursement  des  coupons  sports  aux  49  associations  sportives,  selon  le
tableau annexé.

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99969-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 44 782,20
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.138

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Blanzat Sport Montluçon Handball

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive  Blanzat Sport Montluçon Handball présente un projet sportif
ambitieux avec 189 licenciés et deux équipes en Nationale 1 et Nationale 3 (plus haut niveau de la
ville en sport collectif),

Considérant  qu’une  convention  financière  sera  signée  avec  l'association  sportive  Blanzat  Sport
Montluçon Handball relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 189
000 €, 

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  189  000  €  à
l'association sportive Blanzat Sport Montluçon Handball ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99981-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 189 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.139

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Étoile Des Sports Montluçonnais Handball

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Étoile des Sports Montluçonnais Handball présente un projet
sportif ambitieux avec 151 licenciés et des équipes jouant au niveau régional,

Considérant  qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Étoile des Sports
Montluçonnais Handball  relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
47 250 €,

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  47  250  €  à
l'association sportive Étoile des Sports Montluçonnais Handball ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99984-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 47 250,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.140

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Horizon Montluçon

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que  l'association sportive  Horizon Montluçon a un projet sportif ambitieux, avec deux
DN1 en VTT cross country et trial, une DN3 en enduro,

Considérant que ladite association a été très active en lien avec les animations mises en place par la
ville et l'agglomération,

Considérant que l'association a déjà reçu une subvention d'avance pour la création d'une DN2 de route
appelée « Team ATRIA »,

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Horizon Montluçon
relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 40 000 €,

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  40  000  €  à
l'association sportive   Horizon Montluçon ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99987-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire



Frédéric LAPORTE

#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 40 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.141

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Îlets Sports Montluçonnais Gymnastique

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant  que  l'association  sportive Îlets  Sport  Montluçonnais  Gymnastique  a  un  projet  sportif
ambitieux avec plus de 330 licenciés évoluant au niveau régional et national,

Considérant  qu’une  convention  financière  sera  signée  avec  l'association  sportive Îlets  Sport
Montluçonnais Gymnastique relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant
de 60 690 €.

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  60  690  €  à
l'association sportive   Îlets Sport Montluçonnais Gymnastique ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99990-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE



#signature#ture#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 60 690,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.142

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : La Montluçonnaise Boxe

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive la Montluçonnaise Boxe a un projet sportif ambitieux avec plus
de 192 licenciés évoluant principalement au niveau régional, 

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive la Montluçonnaise 
Boxe relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 20 140 €.

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  20  140  €  à
l'association sportive La Montluçonnaise Boxe ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-99992-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 20 140,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.143

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Montluçon Athlétisme

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Montluçon Athlétisme a un projet sportif ambitieux avec 166
licenciés évoluant au niveau régional, national et international,

Considérant  qu’une  convention  financière  sera  signée  avec  l'association  sportive Montluçon
Athlétisme relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 21 480 €.

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  21  480  €  à
l'association sportive Montluçon Athlétisme ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100000-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 21 480,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.144

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Montluçon Football

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Montluçon Football est le premier club de football de la ville au
regard de son niveau dans chaque catégorie,

Considérant que le club a un projet sportif ambitieux avec 172 licenciés et une équipe première en
Régionale 1,

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Montluçon Football
relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 120 000 €.

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  120  000  €  à
l'association sportive Montluçon Football ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100002-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 120 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.145

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Montluçon Natation

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Montluçon Natation porte un projet sportif ambitieux avec 541
licenciés  (en  comptant  les  licences  particulières  du  dispositif  « j'apprends  à  nager »)  évoluant
principalement au niveau régional,

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Montluçon Natation
relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 35 750 €,

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  35  750  €  à
l'association sportive   Montluçon Natation ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100012-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 35 750,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.146

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Montluçon Triathlon

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Montluçon Triathlon porte un projet sportif ambitieux avec 110
licenciés et avec une équipe en DN1 Duathlon et une équipe en DN2 de Triathlon,

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Montluçon Triathlon
relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 64 000 €,

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  64  000  €  à
l'association sportive Montluçon Triathlon ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE PAR :
36 pour 

1 ne prend pas part au vote :
M. Joseph ROUDILLON

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100014-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 64 000,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.147

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Ovalie Club Montluçon

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Ovalie Club Montluçon porte un projet sportif ambitieux avec
254 licenciés et une équipe fanion évoluant dans le haut de tableau de Fédérale 3 depuis plusieurs
saisons, 

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Ovalie Club 
Montluçon relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 128 680 €,

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  128  680  €  à
l'association sportive  Ovalie Club Montluçon ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100018-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 128 680,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.148

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Stade Montluçonnais Basket

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Stade Montluçonnais Basket porte un projet sportif ambitieux
avec 199 licenciés et un niveau régional pour ses meilleures équipes,

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Stade Montluçonnais
Basket relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 19 140 €,

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  19  140  €  à
l'association sportive  Stade Montluçonnais Basket ;

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100042-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 19 140,00
N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

VILLE DE MONTLUCON

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

L’an deux mille vingt quatre le 08 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué (convocation du 2 février
2024), s’est réuni à la Cité Administrative - Amphithéâtre - salle des délibérations, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M.
Romain  LEFEBVRE -  Mme Annie PASQUIER -  Mme Suzanne  NOEL -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Viviane LESAGE -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Leïla DOUAR - Mme Audrey MOLAIRE - M. Pierre MOTHET - Mme Sylvie
GOUZIEN - M. Jacques CHANUDET - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Sylvie SARTIRANO -
M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
M. Pierre LAROCHE à Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Manuela DE CASTRO ALVES à Mme Viviane LESAGE -
Mme Magalie BONNEFOY à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme
Sevil AYDIN à M. Alric BERTON - Mme Juliette WERTH à M. Pierre MOTHET - Mme Christiane HALM à M. Joseph
ROUDILLON - M. Jean-Jacques KEGELART à M. François BROCHET.

Etaient absents : 
 
Mme Magalie FERREIRA NEVES - Mme Aurore STEUFFE.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 8 FÉVRIER 2024         N°24.149

Attribution des subventions de fonctionnement 2024 aux associations sportives
conventionnées : Stade Montluçonnais Volley

M. Romain LEFEBVRE, Adjoint 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°20006321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu le Décret n° 20016495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à l'attribution des subventions annuelles supérieures à
23 000 €,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relatives aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association sportive Stade Montluçonnais Volley porte un projet sportif ambitieux
avec 172 licenciés et des équipes jouant au niveau régional, dont la montée de leur équipe fanion
féminine,

Considérant qu’une convention financière sera signée avec l'association sportive Stade Montluçonnais
Volley relative à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 18 500 €,

Aussi,  après avis favorable de la Commission Sport  et  Vie Associative du 15 janvier 2024, il  est
proposé au Conseil Municipal :

 d'accorder  la  subvention  de  fonctionnement  2024  d'un  montant  total  de  18  500  €  à
l'association sportive  Stade Montluçonnais Volley

 d'autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  relative  à  l'attribution  de  cette  subvention  de
fonctionnement 2024.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
37 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 14 février 2024
Sous le numéro : 

003-210301859-20240208-100048-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 13/02/24
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 116599 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code programme : SPOSOUTIE2
Code opération : 23D03124
Montant total TTC : 18 500,00
N° créancier :
N° engagement :


